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Bulletin du 18 mai. 

— PRESCRIPTION. SES EEFETS. 
SERVITUDE DE VUE 

Le voisin qui a prescrit le droit d'ouvrir des vues droites sur 
l'héritage de son voisin, a prescrit non seulement le droit de 

vue
 ou de prospect, mais encore le droit d'empêcher ce dér-

ide construire une terrasse au niveau de l'ouverture ac-
quise par la prescription et la touchant immédiatement. Il ne 
suffit pas que la terrasse ne nuise point aux jours existant et 
acquis par prescription ; il faut encore qu'elle soit établie à la 
distance légale fixée par l'article 678 du Code civil; autre-
ment la droit acquis pourrait être rendu tellement insuppor-
table par le propriétaire de la terrasse qu'il vaudrait mieux 
pour le voisin, de supprimer ses jours que de les conserver. 
Peu importe, dans ce cas, que la jurisprudence se soit contre-
dite sur la question de savoir quelle est l'étendue du droit de 
vue acquis par la prescription, s'il doit être restreint à un sim-
ple droit de jour (arrêt de la ctnmbre des requêtes, de 1810, 
rendu sur les conclusions co .i formes de M. Merlin), ou bien 
s'il doit être considéré avec toute l'extension du droit de pros-
pect (arrêt du 1

er
 dé embre 1835, sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-généraf Nkod). Cstte question est étran-
gère à celle de savoir (c'était celle de i'espèce) si le voisin qui 
a prescrit un droit de vue peut être gêné dans sa jouissance 
par la construction d'une terrasse élevée par le propriétaire du 
terrain contigu, dans les conditions dont il vient d'être parlé, 
et sans observer la distance fixée parla loi. La première de 
cesdeux questions ne peut exercer aucune influence sur la se-
foidé, qui a son siège et trouve sa solution dans l'article 078 
du Code civil. L'arrêt qui s'est prononça pour la négative a 
tait une jus'e application de cet article et des prii.cipes sur la 
prescription. 

l'réjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Gui-
gnet, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur les con-

clusions contraires de M ravojat-gônéral de Boissieux. Plai-
dant, H" Béchard. 

FEMME. — CAUTIONNEMENT. — NOVATION. 

1. La femme qui a garanti par son cautionnement les ré • 
sultatsd'un compte-courant ouvert à son mari pour l'utili.é 
de son commerce pour toute la durée des opérations de ce 
compte courant tt à quelque époque qu'il fût arrêté, n'a pas 
été dégagée de son obligation comme caution, par ce'a seul 
que ce compte aurait été annulé sur les registres de la maison 
qui l'avait ouvert pour être reporté à nouveau sur les registres 
•la la maison qui avait succédé à la première, si ce revire-
ment n'a eu lieu que dans le but unique d'une régularisation 
d écritures, alors surtout qu'il était constaté qu'aucun paie-
ment n'avait eu lieu de la part du débiteur, et que la caution 
suait que la décharge opérée sur les registres du créditeur 
n était que fictive et faite dans son intérêt (celui de la caution), 
pour lui éviter des droits d'enregistrement. Dans un tel état de 

chose.*, il est vrai de dire qu'il n'y a pas eu substitution d'une 

de la procédure devant la Cour de cassation, et qui porte : 
«En procédant au jugement des demandes en cassation, on 
aura égard aux moyens de requête civile, s'il y éehet, lesquels' 
audit cas seulement pourront être proposés pour moyens de 
cassation sans que les parties puissent prendre la voie de la re-
quête civile contre lesdits arrêts. » 

Après la discussion approfondie des textes et des moyens 
de droit, M

e
 Verdière abordait les considérations, et faisait 

remarquer que la requête civile, bien qu'elle fût qualifiée de 
voie extraordinaire, devait cependant êire favorablement ap-
préciée, puisqu'elle avait pour objet de faire rétracter une 
injustice involontairement commise par les magistrats. 

La thèse contraire a été développée , qar M e Béchard, avo-
cat de MM. Chaigneau et autres, qui s'appuyait sur une con-
sultation délibérée par M'

s
 J.-B. Duvergier, ancien bâtonnier, 

et Berryer. Cette opinion a été aussi embrassée par M. le pre-
mier avocat-général Pascalis. L'honorable magistrat a d'a-
bord rappelé les dispositions restrictives de l'article 480 du 
Code de procédure civile, qui ne parlent que des décisions 
des Tribunaux de première instance et des Cours royales, et 
le texte de l'article 504 du Code de procédure, qui indique 
que la requête civi'e, telle que l'organisent les articles 480 
et suivans, est inapplicable aux arrêts de la Cour de cassation. 
Passant à l'examen du règlement de 1738, M. le premier avo-
cat-général a cité deux arrê's de la Cour, des 2 frimaire sn 
X et 29 décembre 1832, qui out décidé que la requête civile 
n'était pas recevable contre les arrêts de la Cour de cassation, 
et que, sous l'empire même du règlement de 1738, cette voie 
n'était pas admise contre ceux des arrêts du conseil qui pro-
nonçaient la cassation, et qui par conséquent rentrent au-
jourd'hui dans les attributions de la juridiction suprême. 

Précisant le sens de l'article 24 du règlement de 1738 cité, 
invoqué dans l'intérêt du préfet de la Gironde, et le rappro-
chant de l'article 23, M. le premier avocat-général démo ;tre 
que cet article 24 ne s'appliquait qu'aux arrêts du conseil 
donnés pu- des commissaires choisis dans le conseil, ou ren-
dus aux requêtes de l'hôtel, et il soutient que les arrêts de 
la Cour de cassation, statuant non pss sur des faits, 
mais sur des questions de droit, s'appuyent non pas sur des 
pièces, mais sur le texte et l'esprit de la loi, demeurent proté-
gés contre toute espèce de recours par la prohibition for-
melle de 1'trticle 39 du même règlement. 

La Cour, après en avoir délibéré, a, sur le rapport de M. le 
con.-eiller Renouard, rendu un arrêt ptir lequel elle a déclaré 
le préfet de. la Gironde non recevable en sa requête, et l'a con-
damné à l'indemnité et aux dépens. 

.H sno: Cl',! VJALLLE 

dette a 
une autre, puisque la première dette n'a jamais cessé 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

("orrespoadMica particulière de 1» Basetle det Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Hardouin. 

Audience du 17 avril. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON AMANT. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-trois ans ; il ap-

partient à une bonne famille. Sa physionomie est régulière 

et douce ; il sourit à l'instant où il s'assied sur le bunc des 

secusés. S'il semble difficile de croire qu'il ne comprend 

pas la gravité des débats qui vont s'ouvrir, son calme 

paraît indiquer que le résultat ne lui donne aucun souci. 

C'est cependant à une terrible accusation qu'il a à répon-

dre. On en jugera par l'acte d'accusation dont nous allons 
donner le texte. 

M. Preux, procureur- général, occupe le siège du mi-
nistère public. 

M" Jolibois, avocat, est chargé de la défense. 
Voici l'exposé des faits : 

.
 ex|

s er, que le co.npte 'courant s'est continué et q'u'il n'y a eu 

«changé que le titre de la créance; que conséquemment, les 
Principes sur la novation étaient sans application à l'espèce. 
J , •

 Lor
sque par un premier arrêt il a été jugé que partie 

une créance était due, après avoir reconnu la validité du ti-
' e constitutif de la totalité de la créance, un second arrêt a 
V i eu se fondant sur l'autorité de la chose jugée par le pre-
'™S allouer le surplus de la créance. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

dant'
U
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S oonformes
 de M. l'avocat-général deBoissieux.Plai-

S M* Delachère. (Rejet du pourvoi des époux Chêne.) 
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CWR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 
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REO.UÈIE CIVILE. — ARRÊT DE CASSATION. 
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> première partie du rè-

juin 1738, qui est encore aujourd'hui la règle 

Le 7 juillet dernier, vers cinq heures du matin, le cadavre 
d'une femme fut trouvé à peu de distança du village de Soyé-
court, près d'une meule de trèfle, sur le bord du chemin de 
Démicourt à Vermandovi 11ers. La tête était coiffée d'un mou-
choir en coton, les pieds chaussés de sabots. Le reste du corps 
était presque complètement nu, les vêlemens ayantété détruits 
par le feu qui avait noirci et en partie même carbonisé les 
chairs qui ne reposaient pas immédiatement sur le sol. Sur la 
poitrine existaient seulement quelques débris de vêtemens hu-
mectés de sang. A la partie médiane et. latérale gauche du cou 
apparaissait une p'aie transversale , qui divisait le larynx 
dans la moi Lié de sa circonférence. Plus bas, vers la partie 
moyenne et latérale gauche du sternum, une autre plaie de 
forme ovale, à bords fortement calcinés, causée par li déchar-
ge à bout poitant d'une arme à feu chargée de plomb, pé-
nétrant dans la poitrine, où les projectiles avaient causé les 
plus graves désordres. L'autopsie fit retrouver une ass' Z gran-
de quantité de grains de plomb, et une portion de bourre, qui 
furent recueillis avec soin. Lï mort avait été instantanée. 

Ce cadavre était celui d'Opportune Moillet, journalière du 
village de Soyécourt, qui était partie entre une et deux heures 
du matin pour aller faire la lessive dans une maison de Yer-
maudovillers. Peu de tempsaprès son départ on avait entendu 
l'explosion d'une arme à feu dans la direction du lieu où son 
cadavre a été trouvé. Cette fille, âgée de quarante ans, était 
alors enceinte d'environ trois mois, comme te constate l'autop-
sie. Déjàelle avait eu deux eufans naturels, et, depuis quelque 
temps, elle manifestait la crainte d'une nouvelle grossesse. Un 
mois ou cinq semaines auparavant, elle disait eu pleurant à 
la femme llouil!ard,chez laquelle elle travaillait souvent, qu'il 
fallait qu'elle se découvrît à quelqu'un, que 1 homme avait 
qui elle avait des rapports était extrêmement contrarié qu'elle 
fût enceinte, qu'il avait menacé delà luer si elle l'était réelle-
ment, et qu'il était aàsez vif pour mettre sa menace à ex.cu-
tîon. Depuis, elle ramenait assez souvent la conversation sur 
es sujet : en causant avec la femme Rouillard, elle lui disait 
un jour qu'elle lui nommerait l'homme, afin qu'il fût connu, 
si ellevenait àètretuée. Elle pleurait souvent. Vers la fin de 
juin, elle confia àEdou:ird Bass-t que l'auteur de si grosse se 
était An'hime Minotte. Le 2 juillet, pous.'ée vivement par son 
frère Maxime, elle finit par lui liire le même aveu, en ajou-
tant : « Je crains que ce'a finisse mal, tu verras plus tard; p 
après quoi elle se mit à pleurer. 

Les relations de Minotte avec Opportune Moillet étaient du 
reste soupçonnées ou connues de plusieurs témoins. _ 

On ne tarda pas à savoir que depuis plusieurs mois Minotte 
recherchait une jeune filie d'un village voisin, il était même 
convenu qu'ils parleraient à leurs parens de leurs projets, 
après les semailles; il avait encore passé avec cette jeune tille 
l'après-midi du dimanche S juillet, pour la fè'.e de Soyécouit. 

Minotte, qui d'après les coufidenc-.s faites par la victime à 
la femme Rouillard, était assez vif pour mettre à exécution ses 
menaces de mort, paraît en eff;t d'un caractère violent. Huit 
ou dix jours avant son arrestation, il disait, en présence d"un 
témoin, que, « s'il ne s'était pas retenu, il lui aurait passé son 
fusil dans le ventre ; » il se livre au braconnage et il a l'habi-
tude des armes à feu. Dans une perquisition laite à sondoini -, 
cile on avait trouvé un fusil, dont li s cheminées éta 
nies de capsules légèrement oxidées. On remarqua 

^ sil se trouvait chargé, mais seulement à poudre
 1 

furent extraites des canons, et l'on saisit plusieurs almanechs, 
dont le papier parut avoir quelque rapport avec la portion de 
bourre retirée du corps da la victime. On ne trouva point de 
plomb dans la ma ; son. 

Cette perquisition ne fut fiite que le 8 juillet, lendemain de 
l'autopsie. Or, la veille, à la suite de celte opération, une fem-
me ayant entendu dire dans la foule que la justice allait fuire 
la visite des armes à feu, en avait averti Minotte. Le même 
avertissement lui était en outre donné par le témoin H;nri 
Fournier. Comme SÏ mère lui disait d'ôter son fusil de la 
cheminée, Minotte répondit : « Mon fusil est bien là. J'ai tiré 
dans mon jardin il y a quatre jours ; il est maintenant re-
chargé des deux coups. » 

Cependant, vers sept ou huit heures du soir, étant sorti avec 
Fournier pour aller aux diverlissemens, il ne tarda pas à quit-
ter son compagnon, en disant qu'il avait besoin déparier à 
quelqu'un, se rendit chez Louis Basset dit Courton, avec le-
quel il a des relations très intimes, reprit un tire-bourre qu'il 
y avait laissé depuis une quinzaine de jours, et l'emporta en 
courant; mais ce ne fut qu'au bout d'une heure qu'il rejoi-
gnit Fournier au lieu où se tenaient les diverliseemens . Mi-
notte a déclaré qu'il élait allé chercher son tire-bourre pour 
retirer la poudre de son fusil ; mais qu'ayant ensuite regardé 
cette précaution comme inutile, il s'était contenté de déposer 
cet outil chez lui, sans s'arrêter, et qu'il était même arrivé 
au lieu des diverlissemens avant Fournier. On savait que du 
plomb n° 4 avait été trouvé dans le corps de la victime ; mais 
la découverte de la portion de bourre avait passé tellement 
inaperçue que le garde champêtre, présent à l'autopsie, igno-
rait lui-même celte circonstance, qu'il n'apprit que plus tard. 

Minotte, dès son premier interrogatoire, s'est empressé de 
nie:

-
 toute espèce de rapports suivis avec Opportune Moillet; 

mais, sur ce point, il a été formellement contredit par plu-
sieurs témoins. 

Minotte, qui niait ses relations avec la victime, niait aussi 
avoir jamais eu d'autres armes que son fusil. Sur ce point en-
core il a reçu un démenti formel de plusieurs témoins, dont 
les dépositions ont constaté qu'il avait eu en sa possession, à 
une époque récente, un couteau-poignard qui a disparu. Or la I 

fille Moillet avait reçu au cou une blessure évidemment faite j 

avec un instrument tranchant. 

Interrogé sur l'emploi de son temps du 6 au 7 juillet, 

Minotte ne peut donner d'exp'ications satisfaisantes. 

L'acte d'accusation expose ensuite les autres circons-

tances qui ont motivé le renvoi de Minotte devant la Cour 

d'assises, et qui vont être rappelées dans les débats. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Connaissiez-vous la fille Opportune Moillet? — R. 

Je ne la connaissais que comme tout le monde. Je n'ai 
jamais eu de relations intimes avec elle. 

D. N'aviez-vous pas des projets de mariage avec une 

demoiselle d'un village voisin? — 11. Oui. 

D. A quelle heure vous êîes-vous levé le 7 juillet? — 

R. Vers trois heures et demie du matin, peu après l'arri-
vée du batteur en grange. 

D. Le batteur a dit que votre frère en lui ouvrant la 

porte, lui aurait dit : « Ç îne valait pas la peine de 1 îrmer 

la porte, il vient de rentrer. » A qui cela s'appliquait-il? 

— R. Je ne sais si mon frère a dit cela. Dans tous les 

cas, c'était peut-être de lui qu'il voulait parler. Je ne me 

suis pas levé dans la nuit, et je ne suis sorti qu'à cinq 

heures et demie du matin. Mon frère s'est levé dans la 

nuit pour aller donner à manger aux chevaux. 

D. Mais ce n'est pas la porte qui conduit à l'écurie, par 

laquelle est entré le batteur? — R. Non, Monsieur. 

D. Eh bien ! — R. Ja ne m'explique pas ce propos ; j'i-
gnore même s'il a été tenu. 

D. Par qui avez-vous appris le crime? — R. Par ma 
belle-sœur. 

D. N'êtes-vous pas allé voir le cadavre ? —■ R. J'y suis 
allé deux ou trois fois. 

D. Comment avez vous pu dire qu'Opportune s'était 
tuée? — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Ne vous êtes-vous pas plaint dans un cabaret, dans 

la journée qui a suivi le crime, de ne pouvoir manger en 

disant que les morceaux ne passaient pas ? — R. Oui, j'ai 
dit cela. 

D. Votre cravate ayant déteint sur votre chemise, n'a-

v z-vous pas dit que vous aviez beaucoup sué pendant la 

nuit ? — R. Non, je n'ai pas parlé de cela. 

D. N'avez-vous pas paru rassuré quand on a dit que la 

tille Moillet n'avait pas nommé celui qui l'avait rendue 

grosse ? — R. Non, cela n'est pas. 

D. N'avez-vous pas dit à un c .marade, dans ce même 

cabaret, alors qu'on parlait du crime et que l'on disait que 

l'auteur méritait la mort : « A suppossr que tous deux 

nous ayons eu des relations avec Opportune, l'un de nous 

pourrait être condamné quoique innocent. » — R. J'ai pu 
faire une supposition. 

D. Pendant que la justici étiit dans le pays, dans la 

soirée du 7 juillet, n'avez-vous pas quitté le sieur Four-

nier pendant une heure environ, et n'êtes-vous pas allé 

ch /, Basset pour prendre vojre tire-bourre? — U. Je suis 

bien allé chez Basset, j'ai pris mon tire-bourre que j'ai 

porté chez moi, et suis retourné de li à la danse. 

D. N aviez-vous pas eu l'idée de vous servir de ce tire-

bourre, et pourquoi ? — R. J'avais appris que l'on faisait 

la recherche de toutes les armes à feu, et comme j'étais 

braconnier, j'ai eu l'idée de débourrer mon fusil, mais je 
ne l'ai pas fait. 

D. Votre fusil a été débourré, et ne coutenait pas de 

plomb. Ne vouliez-vous pas qu'on n'y trouvât pas du 

plomb numéro 4, pir-ril à celui trouvé dans le cadavre? 

— R. Ja ne savais pas qu'on cherchât le plomb; je savais 

seulement qu'on recherchait l'arme qui aurait pu servir à 
commsttre le crime. 

D, Q.aad aviez-vous chargé votre fusil? — R. Après 
le 27 juin. 

D. Vous aviez dit quatre jours avant le crime ? — R. 
Cela est. possible, je n'en sais rien. 

I). Du blé a été trouvé non loin du théâtre du crime 

dans les champs, vers le 12 août. Ce blé était mêlé d'orge, 

de seigle et de nielle. Vos batteurs ont dit que co blé res-

semblait à celui battu chez vous dans l'hiver précédent. 

On a aussi trouvé un sac. Ceux qui l'ont trouvé ont pré-
venu votre mère, et a sac a disparu. 

Pas de réponse. 

L'accusé était en prison en ce moment. 

M. le président : On trouve un autre sac plus tard, le 16 

écembre ; mais ceux qui avaient prêté un sac à Oppor-
1 "e reconnaissent plus le dernier trouvé. 

olibois fait observer que c'est la femme Hatté seule 

:ait trouvé ce sac pendant que son mari était arrêté 

sous prévention de faux témoignage 

M. le président : L'assassin a coupé !e cou presque à 

moitié ; la plaie avait une largeur de dix centimètres en-

viron, outre la blessure qui se trouvait à la poitrine : il a 

fallu-une arme à feu et un couteau assez long; on s'est 

rappelé que vous aviez un couteau-poignard. — R. Je 

n'ai jamais eu de couteau-poignard. 

D. D3S témoins vous en ont vu un, notamment le sieur. 

Fournier.— R. Ce n'est pas. Fournier est l'ami intime des 
frères d'Opportune. 

D. On a recueilli la bourre trouvée près du cadavre. 

Cette bourre a été faite avec une feuille contenant quel-

ques mots reconnus faire partie d'une histoire intitu-

lée : Pierre de Franqueville, insérée dans un almanach 

publia à Amiens en 1841. Les bourres trouvées dans votre 

fusil le 8 juillet étaient également faites des fragmens de 

cette histoire. On a trouvé chez vous un almanach de 

1844 : pourquoi cette histoire n'était-elle plus dans vo-

tre almanach ? — R. Je n'ai pas arraché de feuilles de 

papier dans mon almanach. Les bourres de mon fusil ne 

viennent pas de cet almanach ; mais je ne sais d'où elles 
viennent. 

Dépositions des témoins. 

Vermont, manouvrier, à Etrées : Un mardi matin, le 7 juil-
let, je suis passé vers quatre heures et demie du matin, et 
j'ai vu un cadavre brûlé. L'émotion m'a empêché d'approcher. 
J'ai rencontré un instant après un homme de Soyécourt que 
j'ai chargé d'avertir de ce que j'avais vu. J'ai su depuis que 
cet homme était le frère de la victime. 

M. Maliens, docteur en médecine à Chaulnes : Le 7 juillet 
1840, j'ai constaté les causes de la mort d'Opportune Moillet. 
M. le juge de paix et moi avons de suite reconnu qu'elle était 
due à un crime. Le cadavre était presque entièrement brûlé, 
à l'exception de l'extrémité des bras, des jambes et de la tête. 
Le cadavre élait placé sur le dos; il portait au cou une bles-
sure de la longueur de dix centimètres environ. Le cou avait 
été porté à l'aide d'un couteau, qui avait divisé le larynx. Vers 
la région médiala de la poitrine existait une plaie d'un cen-
timètre et demi de diamètre environ, produite par une arme à 
feu. Dans la poitrine on remarquait de graves désordres, et 
j'y ai trouvé des grains de plomb tous du même numéro, et 
une portion de bourre. Le corps de la victime contenait un 
fœtus de trois à quatre mois. Le coup a été tiré à bout por-
tant, et la mort a dû être instantanée. 

M. le docteur pense que la brûlure n 'a été occasionné que 
par la bourre, qui a mis le feu aux vêtemens. Il ajoute que rien 

i ne lui a indiqué qu'il y ait eu trace de lutte entre la victime 
et l'assassin, et que le coup de feu a dû'précéder le coup de 
couteau donné à la gorge. 

M. le procureur-général : Pouvez-vous faire connaître la 
position probable de la victime et de l'assassin ? — R. La 
femme devait être debout; elle a reçu le coup de feu en pleine 
poitrine. 

Fournier Charlemagne de Soyécourt : Le lundi vers une 
heure et demie de la nuit, j'ai entendu un coup de feu dans 
la direction de la meule près de laquelle le cadavre a été 
trouvé. 

Honorine Moillet, veuve Vevet, mère de la victime. 
Ce témoin, avant même d'avoir achevé de décliner ses 

noms, s'écrie : Ilormi que je ne l'ai pas vu, c'est lui ! Dans la 
nuit du lundi, ma fille s'est levée vers une heure; un quart-
d'heure après, le coup de feu est parti. Je ne connaissais pas 
la grossesse de ma fille; c'était la troisième fois qu'elle deve-
nait enceinte. Le jour où la justica est venue à Soyécourt, M. 
Vasset m'a dit tenir de Basset dit Courton, que dans la nuit 
de l'assassinat, Minotte était venu chez lui tout couvert de 
sang, et qu'il avait prétendu avoir peu dormi et saigné du 
nez toute la nuit. M. Vasset m'a recommandé de ne pas en 
parler jusqu'à nouvel ordre. Le lendemain je suis allé chez 
Basset lui demander des explications. Quand je lui ai parlé 
de cela, il a balbutié, a changé de couleur, et ne m'a répondu 
ni oui ni non. La veuve Ledieu m'a rapporté que Basset lui 
avait dit : « J'ai averti ma femme pour qu'elle parlât bien k 
l'instruction. » J'ai demandé à café femme pourquoi el'e n'a-
vait pas parlé de cela, elle m'a répondu : « Oh! si je l'avais 
dit, il aurait bientôt été condamné. » 

Femme Et.evé, sœur d'Opportune: Quinze jours avant lo 
crime pendant la nuit, on est venu frapper à notre fenêtre. 
Opportune s'est levée et a dit : « N'entrez pas, mon frère et 
ma sœur sont couchés ici; » puis elle est sortie pendant une 
heure environ. Je lui ai fait des observations et lui ai deman-
dé si elle était grosse. Elle m'a répondu que oui, sans vouloir 
me dire de qui. Elle m'a dit que quant à elle, elle n'y perdrait 
rien, puisque son honneur était déjà perdu, mais qu'il n en 
était pas de même de" son amant. J'ai la conviction que Minotte 
était cet amant. 

Femme Henri Fournier : Au printemps dernier, Minotte 
est venu aux champs avec Opportune et moi ; il m'a envoyé 
chercher de la bière au cabaret ; il est resté seul avec elle pen-
dant un quart-d'heure environ; je n'ai pas pensé qu'il voulût 
m'éloigner. 

Un juré: Opportune était-elle encore bien? — R. Elle avait 
une figure agréable; c'était une belle fille bien conservée, et 
qui, malgré ses quarante ans, n'avait rien de repoussant. 

Clodomir Douay n'a jamais entendu parlm- relations de 
i'accusé et d'Opportune. 

Af, Dinocaurl, curé à Soyécourt : Huit ou dix jours avant 
! l'événement, Maxime Moil.et, frère d'Opportune, est venu chez 
| moi ; il pleurait en parlant de la nouvelle grossesse de sa sœur 

et se plaignait qu'elle ne voulût pas dire de qui. 

D. N'êtes-vous pas favorable à l'accusé, parce que vous étiez 
l'ami de son père? — R. Il est vrai que j'étais bien avec le 
père Minotte, qui était maire, mais je dis la vérité. On m'a 
attribué un propos contre lequel je proteste; je n'ai pas dit 
que les témoins étaient de faux témoins ; j'ai dit seulementque 
la famille Moillet était animée d'un mauvais esprit contre Mi-
notte, parce qu'un jour Auguste Moillet, occupé à faucher un« 
pièce d'avoine, et causant avec moi, je lui dis en parlant de 
Minotte : « S'il n'est pas coupable, sa position est bien mal-
heureuse; « et qu'il m'a répondu : « Coupable ou non, il faut 
qu'il soit puni. » 

M. le président fait observer au témoin que ce dernier fait 
n'a pas été dit par lui dans l'instruction. Le témoin répond 
avec énergie qu'il dit la vérité, et que, d'ailleurs, Auguste 
Moillet ne pourra le démentir. 

Maxime Moillet, frère de la victime : Ce n'est qu'avec 
beaucoup de peine que j'ai obtenu de ma sœur le nom de ce-
lui qui l'avait rendue grosse. Elle me l'a dit le 2 juillet, en 
ajoutant : «J'ai peur que tout cela ne finisse mal ; tu verras. » 
Je l'ai rassurée en disant : «Tuas déjà eu trois enfans- es 
sera quatre, et voilà tout. » J'ai été batteur en grange chez'Mi-
notte; je reconnais pour ressembler à son blé celui trouvé sur 
le lieu du crime. J'ai vu entre les mains de l'accusé un cou-
teau-poignard. Il m'a dit : « Avec cela on astiquerait joliment 
un homme : on peut voyager avec sécurité. » 

L'accusé, interpellé, persiste à nier avoir jamais eu un cou-
teau-poignard. 

Borromée Basset, manouvrier à Soyécourt. Le témoin a eu 

le 5 juillet 1840, une conversation avec le frère d'Opportune' 
dans laquelle celui-ci a «voué la grossesse de sa sœur, et a fini 
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par dire que c'était d'Ànthyme Minot'e, en recommandant au 
témoin de ne pas en parler. Trois jours après je 1 ai raconté a 
un dmarade, à Camus, en le priant de ne pas en parler, et il 
en a parlé. (Rires.) Du reste, la grossesse d Opportune ne m'a 
pas étonné : à ses allures on voyait bien que Minotte était son 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre cette dé-
position : qu'avez-vous à répondre ?—R. Rien de tout cela n'a 

été di'. , , 
M. le président déclare qu en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire il fera citer pour l'audience de demain le sieur 

Camus. 
M' Jolibois : Je prierai M. le président de recommander a 

l'huissier ou au gendarme chargé de la citation de garder le 
plus profond secret sur l'objet de cette citation. 

M. le président charge le brigadier de gendarmerie d assi-
gner le nommé Camus, avec recommandation expresse de ne 
laisser le témoin communiquer avec personne, et de s arranger 
de manière à ce qu'il arrive au milieu de l'audience. 

Femme Camus, de Soyécourt : Opportune est venue le di-
manche, jour de la fête, chez moi, me demander de 1 argent 
pour quelqu'un. Je ne voulais lui en donner qu'à la condition 
qu'elle me dirait pour qui. Elle ne le voulut pas. Je lui ai 
pré é 12 francs, ainsi qu'un sac pour aller chercher du ble 
qu'un jeune homme, m'a-t-elle dit, voulait lui donner en ca-

chette de ses parens. , , 
La sac que vous me montrez comme pièce a conviction n est 

pas celui que j'ai prêté à Opportune. ' . 
Depuis quelque temps Opportune était très triste. J attri-

buais ses chagrins à l'absence de sa fille, qui était partie pour 

Amiens, 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 18 avril. 

L'audience est ouverte à neuf heures et demie. 

Avant de continuer l'audition des témoins M. le prési-

dent procède à la vérification des pièces de conviction. 

L'examen porte sur: 1° deux bourres extraites du fusil de 

l'eccusé, et qui renferment partie d'une petite histoire ti-

rée d'un almanach, et intitulée: Pierre, ou les voies de 

la Providence ; 2° une fraction de bourre retrouvée dans 

le corps de la victime, et laissant lire que'ques mots pou-

vant se rapporter à la même histoire ; 3" plusieurs alma-

nachs, dont les uns contiennent et les autres ne contien-

nent pas l'histoire eu question ; 4° un sac que l'on a voulu 

faire passer pour celui emprunté par Opportune à la 

femme Cimus, et que celle-ci méconnaît complètement. 

L'accusé reconnaît toutes les pièces, hormis le sac. 

On reprend l'audition des témoins. 

Charles Camus, de Demicourt. 
Ce témoin, entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire 

du président, ne prête pas serment. « Le lundi soir, 6 juillet, 
dit-il, Borromée Bassst m'a dit qu'Opportune était enceinte 
des œuvres d'Anthyme Minotte. 

L'accusé : Il est possible que Borromée Basset ait dit 
cela; mais je n'ai jamais eu de relatious intimes avec Oppor-
tune. 

M. Caro» Vilet, imprimeur à Amiens : J'imprime et j'édite 
quatre sorte d'almanachs, le simple, le double et le iriple 
Mathieu Laensberg, l'Astrologue Picard et une brochure men-
suelle intitulée le Mentor de la Jeunesse. Le double Mathieu 
Laensberg contient quatre histoires, le triple huit histoires, 
et l'Astrologue Picard douze histoires, qui ont paru dans le 
Mentor de la Jeunesse qui contient douze histoires. L'histoire 
9e du Mentor de la Jeunesse (celle intitulée Pierre), ne devait 
se trouver que dans le triple Mathieu. Bien que le double ait 
été saisi chez l'accusé, il est cependant possible qu'il ait con-
tenu cette histoire, parce que j'intervertis l'ordre d'insertion 
di s histoires. Je n'ai pas de règle fixe à cet égard. La compo-
sition de ces histoires est ciichée. 

M. le président fait remarquer que les bourres extraites du 
fusil contiennent une faute d'impression qui doit se trouver 
dans toutes les éditions de cette histoire, et qui s'y rencon-
tre en effet. 

Le témoin reconnaît formellement que les mots qu'on peut 
lire sur la bourre extraite du cadavre et les bourres retirées 
du fusil de l'accusé appartiennent à la petite anecdote inti-
tulée Pierre. 

M. le président commet MM. Paugui et Bor, chimistes, pour 
essayer par un procédé quelconque d'étendre, de développer 
la bourre extraite du cadavre afin d'y lire plus de mots, et 
aussi de faire le rapprochement de la bourre avec l'histoire de 
Pierre. 

Louis-Joseph Basset dit Courton, de Soyécourt : Le lundi 
soir 6 juillet, Minotte est venu chez moi vers neuf heures, pour 
me diie d'aller le lendemain avec mes fils travailler pour lui 
dans les champs. H a été convenu que pour y aller de plus 
grand matin, le premier éveillé irait faire lever les autres, 
l'ut-ce même à trois heures du- matin. Nous ne nous sommes 
levés qu'à cinq heures. Minotte n'est venu chez moi qu'à six 
heures. 

L -3 mardi soir, ma femme est venue me dire qu'on faisait 
la recherche des armes à feu. Le mercredi matin ayant appris 
qu'on soupçonnait Minotte, j'ai envoyé mon fils Melchior le 
prévenir des accusations qu'on portait sur lui. Minotte est venu 
chez moi et m'en a parié. Je lui ai dit que si j'étais coupable, 
je me brûlerais la cervelle. Minotte a été arrêté peu après être 
sorti de chez moi. 

D. N'avez vous pas dit à M. Auguste Vasset, que Minotte 
était venu chez vous à trois heures du matin, tout ému, tout 
agité et ensanglanté? — R. Non ; je n'ai pas dit cela. M. Vas-
set a pu mal comprendre ce que je lui ai dit, que Minotte 
avait dû venir chez moi à trois heures du matin s'il était le 
premier éveillé. Je n'ai pas vu du tout Minotte dans la nuit. 

D. Vous l'auriez dit ainsi que vos fils à d'autres témoins'? 
— R. Je n'ai pas pu dire cela. 

D. N'avez-vous pas dit à la veuve Ledieu que si vous aviez 
dit que Minotte était venu chez vous à trois heures du matin, 
il serait bientôt condamné? — R. J'ai dit à la veuve Ledieu, 
qui me parlait de ma déposition à l'iustruction : « Si j'avais eu 
à dire que Minotte était venu chez moi à trois heures du matin 
tout ensanglanté, il serait bientôt condamné. 

D. Ne lui avez-vous pas dit aussi que vous aviez bien re-
cordé votre femme avant qu'elle allât déposer? — R. J'ai dit à 
ma femme : tu diras ce que tu sais. 

D. La veuve Ledieu ne vous a t-eîle pas dit : recorder, c'est 
mi mauvais mot? — R. Si elle a dit cela, je ne m'en souviens 
pas. 

D. Lî veuve Moillet ne vous a-t-elle pas parlé de la révéla-
tion de M. Vasset? — R. Oui ; mais je lui ai répondu que ce-
iui qui avait dit cela avait menti. 

D. Pourquoi avez-vous dit d'abord, le 1" septembre, que 
vous ne vous souveniez plus de la conversation avec la veuve 
Ledieu? R. C'est que je ne me la rappelais pas. 

D. Vous avez parlé de taches de sang vues 1 e mercredi sur 
la blouse de Minotte, et attribuées par lui à un saignement de 
.nez ? — R. Je n'ai pas parlé de cela. 

L'accusé interpellé dit : Je me rappelle que le 4 juillet j'ai 
charrié du fumier, et j'ai tué beaucoup de mouches sur les 
«ihevaux, c'est la cause des taches de sang vues sur ma blouse. 

D. au témoin: Vous n'avez pas dit que Minotte avait annoncé 
chez vous qu'il s'immortaliserait un jour? — R. Je n'en ai pas 
en souvenir d'abord, mais ma fille m'a rappelé que Minotte 
avait dit qu'il immortaliserait son nom, sans dire comment. 

D. L'accusé n'a -t il pas ditques'il ne s'était retenu, il aurait 
tué son frère? — R. Oui, il a dit quelques jours avant la fête 
•que s'il ne s'était retenu, il aurait passé son sabre au travers 
Aa corps de son frère Amédée. 

L'accusé : Je ne me souviens pas de cela. 
M' Jolibois : Combien de personnes étaient couchées chez 

•vous dans la nuit du 6 au 7 juillet? — R. Dix personnes. 
M° Jolibois : C'est dans cette maison, suivant l'accusation 

<jue Minotte, après le crime, serait venu laver ses vêtemens en-
sanglantés. 

Melchior Basset : Le mercredi matin j'ai été envoyé par mon 
père prévenir Minotte qu'on l'accusait. Minotte m'a répondu : 
« Oh ! je ne crains rien. Je ne me moque pas nml de cela ; si 
on m'arrête je reviendrai.» Au mois de juin, Minotte a dit chez 
nous : « J'immortaliserai mon nom, et on fera un roman de ma 

vie. * 
D. L'accusé était-il troublé quand vous lui avez appris les 

soupçons qui pesaient sur lui? — Non, Monsieur. 
D N'avez-vous pas dit qu'il était venu chez vous à trois 

heures du matin, avec du sang à sa blouse? — R. Je n'ai pas 
dit qu'il était venu chez nous a trois heures, mais seulement 

qu'il avait dû venir. 
1). Cependant vous l'avez dit? — B. Non, il n'est pas venu. 
D. Pourquoi avez vous dit que la justice pouvait emmener 

Minotte? — R. J'ai dit cela comme les autres parce qu'on le 
soupçonnait. 

D. Vous avez dit aussi que vous aviez distingué sur le lieu 
du crime les pas faits avant de ceux faits après le crime, et 
que vous aviez reconnu que c'étaient les pas de Minotte? — 
R. Je n'ai pas dit cela. Je n'ai pas reconnu les pas. Les témoins 
n'ont pas dit vrai. J'ai dit que si j'avais eu les souliers de Mi-
notte j'aurais reconnu si c'étaient les empreintes de ses pas. 

M' Jolibois : Quel jour cela a-t-il eu lieu? — R. Mercredi, 
vers midi ; Minotte. n'était pas encore arrêté. 

M. le président, au témoin : N'avez-vous pas vu Minotte et 
Opportune se rejoindre un jour dans les champs? — R. Oui, 
Monsieur. 

L'accusé : Je ne m'en souviens pas. 
On rappelle Basset père pour lui demander quel plomb se 

trouvait dans le fusil de l'accusé quand il l'a déchargé chez 
lui avant la fête. Basset répond que c'était du plomb plus gros 
que de la cendrée, mais qu'il ne sait pas de quel numéro. 

La femme Baroux : Germain Dournel m'a rapporté que 
Melchior Basset lui avait dit que c'était bien Minotte qui avait 
commis le crime, parce qu'il avait mesuré ses empreintes de 
pas, et que Minotte était venu chez lui à trois heures du ma-
tin, tout ensanglanté. 

D. Dournel a dit n'avoir pas parlé ainsi? — R. Voilà com-

ment je l'ai entendu. 
Femme Séraphine Persent : Germain Dournel nous a rap-

porté que Melchior Basset avait dit : « Eh bien, oui ! c'est lui, 
il est venu chez nous à trois heures du matin: il avait du sang 
à sa chemise et à sa blouse.» 

Germain Dournel, maçon à Soyécourt: Le mardi de la fête, 
Melchior est venu i liez moi et m'a dit : « Anihime Minotte est 
yenu à trois heures du matin nous dire d'aller épandre du fu 
mier. » Le mercredi, Melchior a dit : « C'est lui, Cir il a ou 
il avait du sang à sa blouse et à sa chemise. » 

M. le président : Melchior Basset, vous avez entendu ce que 
vient de dire le témoin? — R. Je n'ai pas dit comme cela; j'ai 
dit que le premier éveillé avait dû venir faire lever l'autre, 
même quand il serait trois heures du matin. 

Dournel persiste à dire qu'il a bien entendu. 
M" Jolibois fait remarquer que Dournel n'avait pas été aussi 

affîrmatif dans l'instruction, et n'avait pas rapporté ce propos. 
Dournel dit qu'il ne s'en est pas souvenu alors, que depuis 

il a réfléchi et se l'est rappelé. 
Portebois : Pendant que la gendarmerie était chez Minotte, 

Melchior Basset a dit : «C'est bien lui qui a commis le c ime; 
il est venu chez nous à trois heures du matin : il avait du sang 
à sa blouse. 

Vincent Caro», de Soyécourt : J'a entendu Melchior Basset 
dire que son père avait conseillé à Minotte de se tuer s'il 
était l'assassin, et que Minotte aurait répondu : « C.-la ne me 
fait rien ; je n'ai rien à craindre. » 

Sébastien CoUard, bonnetier, à Soyécourt. — Ce témoin dé-
pose que Melchior Basset lui a dit eu revenant de l'instruc-
tion : « On voulait me faire dire ce que je ne veux pas dire.— 
Sais-tu quelque chose lui a dit le témoin? » Basset lui a ré-
dondu que non. 

Arsène Persent, de Soyécourt : J'ai entendu la veuve Le-
dieu dire que Basset-Courton lui avait assuré que Minotte était 
venu chez lui à trois heures du matin le 7 juillet, et qu'il 
avait du sang à sa blouse. 

Achille Persent reproduit la déposition du précédent témoin. 
Veuve Ledieu, de Soyécourt : Louis Basset est venu chez 

moi et m'a dit qu'il avait bien recordè sa f jmme pour lui faire 
déposer à l'instruction que Minotte n'était venu chez eux que 
vers cinq heures du matin. Je lui ai fait observer qu'il avait 
dans le village la réputation d'avoir dit que Minotte était venu 
chez lui à trois heures du matin. Basset m'a alors répondu : 

« Si j'avais dit cela à quelqu'un, il aurait été bientôt jugé; mais 
je ne l'ai dit à personne. » (Mouvement.) 

D. Basset ne vous a-t-il pas dit : «Si j'avais eu cela à dire, 
Minotte aurait été bientôt jugé ?» — R. Non, il ne m'a pas 
dit cela ; je persiste dans ma déposition. 

Auguste Moillet, cousin-germain de la victime : Le jour de 
l'arrestation de Minotte, M. Auguste Vasset m'a rapporié que 
Basset lui avait dit que Minotte était le coupable, que Minotte 
était venu chez lui à trois heures du matin tout défait et en-
sanglanté. Ja sais aussi que Minotte est venu conseiller à Bas-
set de débourrer son fusil, parce que l'on avait trouvé du 
plomb n° A dans le cadavre de la viciime. 

D. Vous êtes bien sûr que la conversation a eu lieu dans 
ces termes? — R. Oui, Monsieur. 

Le témoin ajoute que c'est lui qui a trouvé les tas de blés 
ép&rs dans les champs, dans la direction du jardin de Minotte. 

D. Avez-vous remarqué des relations intimes entre Minotte 
et Opportune? — R. Je n'en ai jamais eu la preuve ; je n'en 
avais même pas eu l'idée. 

D. N'avez-vous pas eu une conversation avec M. le curé?— 
R. Oui, Monsieur ; sur le lieu où le blé a été trouvé, M. le 
curé est venu, m'a demandé ce que je pensais de cette décou' 
verte. J'ai dit que c'était une charge contre lui, et que, s'i 
était coupable, il méritait d'être puni pour avoir commis un 
crime aussi atroce. 

D. Vous n'avez pas dit : Coupable ou innocent, Minotte doit 
être puni ? — R. Non, Monsieur, je n'ai pas dit cela. 

M. le président : Monsieur le curé, vous entendez cela ? 
M. le curé : Je persiste dans ce que j'ai dit : je connais la 

valeur d'un serment ; je certifie que Moillet me l'a dit. A ce 
propos, j'ai été ému, et je me suis retiré. (Mouvement géné-
ral.) 

M. le président : C'était pourtant une bonne occasion de 
donner une leçon de morale. 

Auguste Vasset : Quelques heures après l'arrestation de 
Minotte, j'ai été accosté par Louis Bisset, qui m'a dit que Mi-
notte était venu chez lui pour prendre son tire-bourre, afin 
de retirer de son fusil du plomb n° 4, parce qu'on recherchait 
toutes les armes à feu. Louis Basset m'a dit aussi que Minotte 
avait des taches de sang à sa blouse ; il m'a fait connaître 
aussi l'heure à laquelle il serait venu chez lui; mais je ne 
puis affirmer d'une manière précise si Basset m'a parlé de trois 
ou de cinq heures du matin. 

Malgré les assertions des autres témoins sur l'heure qu'il 
leur aurait diie, M. Vasset persiste à ne pouvoir rien affirmer. 

Le témoin, sur l'interpellation de M. le président, ditqu'Au-
guste Moillet est un honnête homme, incapable d'avoir tenu 
le propos que lui prête M. le curé. (Mouvement.) Il donne des 
détails sur la moralité de l'accusé : c'est un honnête homme; 
sa famille est très probe. Il n'a jamais entendu dire avant l'é-
vénement que Minotte eût des felations avec Opportune. 

M' Jolibois : N'y a-t-il pas une grande différence entre le 
caractère d'Anthime Minotte et celui de son frère Amédée? — 
R. Amédée est un ivrogne. Anthime ne l'est pas. Les deux frè-
res se sont quelquefois disputés à cause des habitudes d'ivresse 
d'Amédée. 

Clovia Basset : Le 8 novembre, Thimothée Hatté m'a parlé 
de l'affaire de Minotte. Il m'a confié avoir trouvé le sac qui 

avait été prêté à Opportune. Je lui ai demandé ce qu'il était 
devenu ; il m'a répondu qu'il en avait averti Angélique (la 
mère de l'accusé), et qu'elle l'avait brûlé. Hatté ma recom-
mandé de n'en pas parler, mais je l'ai confié à d'autres per-
sonnes. 

D. Hatté en a-t-il parlé à d'autres que vous? — R. Il en a 
parlé aussi à Louis Hatté. Ma femme a dû entendre la même 
chose. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 

Thimothée Hatté : J'ai trouvé un sac dans les broussailles 
près des jardins de Minotte. Je n'ai pas prévenu la mère de 
Minotte que ce sac fût là. Si je l'ai dit, c'est qu'alors j'étais 
ivre. 

D. Pourquoi l'avez-vous dit devant le juge d'instruction; 
vous n'étiez plus ivre alors? — R. Je n'ai pas dit cela, je ne 
m'en souviens pas. 

D. Qu'est-ce que Melchior Basset vous a dit? — R. Il
 m

'a dit 
que l'assassin d'Opportune était connu. Que c'était Anthime 
Minotte ; qu'il avait été mesurer les empreintes de pas qui 
étaient celles faites sur la terre avant la pluie, et qu'elles se 
rapportaient aux pieds de Minotte. 

Melchior, interpellé, persiste à dire qu'il n'a pas mesuré les 
empreintes de pas. 

Le précédent témoin persiste de son côté dans sa déclara-
tion. 

Femme Clovis Basset. Elle confirme la déposition de son 

mari. 
Louis Hatté: Thimothée Hatté m'a dit qu il avait trouvé le 

sac dans les broussailles, que sa femme avait prévenu la mère 
de Minotte, qu'on était venu enlever le sac. 

La femme de Thimothée Hatté : J'ai vu un sac dans les 
broussailles, je l'ai montré à mon mari trois jours après, mais 
nous l'avons laissé. Quelque temps après, ce sac n'y était plus. 
Je n'en si parlé à personne. • 

D. Bien sûr? — B. Non, je n'en ai parlé qu'à mon mari. 
Plus tard on a trouvé un autre sac sous la neige, il n'était p«s 
tout à-fait pareil à celui que j'avais découvert. 

D. Pendant que votre mari était en prison pour faux témoi-
nage, on a trouvé cet autre sac; n'est-ce pas vous qui l'aviez 

mis dans les champs? — R. Non, Monsieur, ce n'est pas moi. 
D. Votre fille n'a-t-elle pas épousé Amédée Minotte, frère 

de l'accusé? — R. Oui, Monsieur. 
Gentien Camus. Le témoin dit que le sac à lui représenté 

n'est pas celui qu'il a prêté à Opportune. 
Hippolyte Basset : Deux jours après l'arrestation de Minotte, 

E isa Basset m'a dit : « Il fallait que ça en vînt là, car Minotte 
avait dit : « J'immortaliserai mon nom, on fera un roman de 
mi vie; ja ferai ce qu'on n'a jama>s l'ait. » 

Elisa Basset. Le témoin reproduit ce même propos de Mi-

notte. 
D. A quelle occasion parlait-il de cela? — R. A propos des 

chansons de Béranger. 
L'accusé : Si j'ai tenu ce propos, ce que je ne me rappelle 

pas, c'est que je connais les proportions de la rime. 
Théophile Hatté, garde-champêtre de Soyécourt. Le témoin 

ne dépose d'aucun fait nouveau ; il n'a jamais entendu parler 
de relations intimes entre Minotte et Opportune. 

Femme Gossart : J'ai acheté pour Minotte un sou de cap-
sules. 

D. Quel jour? — R. Je ne sais pas au juste. C'était dans la 
semaine qui a précédé la fêie. 

Esté, gendarme à Péronne : Le 8 juillet, nous avons arrêté 
Minotte; j'ai reçu ordre de débourrer le fusil qui n'était chargé 
que de poudre. Je crois que le fusil était chargé depuis quel-
que temps, parce que les capsules avaient un peu de vert-de-
gris. . 

M' Jolibois : L'état des chiens et du canon n'indiquaient-ils 
pas que le fusil était, chargé depuis quelque temps? — R. Je 
ne me suis aperçu de cela que d'après les capsules. Je ne 
pense pas que le crime ait pu être consommé avec ce fusil. La 
poudre et les capsules étaient dans le même état aux deux 
coups de fusil. 

M. Collé, armurier à Péronne. Le témoin rend compte d'ex-
périences qu'il a faites. Il en est résulté que dans un fusil 
chargé avec du plomb, la bourre placée sur le plomb, sou-
miss à un examen minutieux, porte des traces du plomb, mais 
que la bourre placée en dessous du plomb ne l'indique pas ; 
de sorte, qu'il e:t impossible de dire si, par suite de l'état des 
bourres extraites du fusil de Minotte, Minotte aurait retiré de 
son fusil du plomb précédemment mis. 

Le témoin ajoute qu'une capsule mise en temps humide ou 
sur un fusil sale peut s'oxider en très peu d'heures ; que quel-
quefois des capsules neuves sont déjà oxidées. 

Me Jolibois fait remarquer que le fusil a paru, au juge d'ins-
truction comme au gendarme, n'avoir pas été déchargé depuis 
longtemps, n'avoir pu servir à commettre le crime, et qu'il n'a 
pas été saisi comme pièce de conviction. 

M. Magnier, juge de paix de Chaulnes : J'ai commencé 
l'instruction ; mais le jour du crime il m'a été impossible 
d'obtenir ancun renseignement sur les soupçons que l'on pou-
vait avoir. La stupeur était générale dans le pays. On regret-
tait Opportune, qui était aimée et estimée de tous , malgré ses 
éeirts de conduite. Le lendemain il n'y avait qu'un j voix 
dans le village pour accuser Minotte. Quand je l'ai su, je n'ai 
pas été de. suite l'arrêter, parce qne l'on m'a dit que Minotte, 
suivant le conseil de Basset, était sans doute parti pour se sui-
cider. Quand nous lui avons fait connaître chez lui pourquoi 
nous venions, il a dit à sa mère, pour la rassurer : « Ce n'est 
rien de cela ; ça ne m'empêchera pas de manger ma salade. » 
Et il se mit à la manger. 

D. L'accusé n'a-t-il pas un caractère violent? — R. Oui. En 
1844, je me suis présenté avec trois gendarmes chez lui pour 
faire perquisition à l'occasion du délits de chasse. Minotte a 
été très violent, s'est emporté et nous a menacés. 

L'accusé cherche à se justifier de cette scène de violence, et 
dit que, loin d'être aussi emporté, il en a pleuré de chagrin. 

M. le juge de paix donne des renseignemens favorables sur 
la moralité de la famille Moillet, et notamment sur Auguste 
Moillet. 

La liste des témoins à charge étaut épuisée, on passe à 

l'audition des témoins à décharge. 

Placide Portebois : Je suis ami de Minotte ; je ne sais pas 
s'il fréquentait une jeune fille du village, et notamment Op-
portune. Je n'ai pas su que cette dernière fût enceinte. 

Alfred Douay : Je suis ami de Minotte. Je ne connaissais 
pas ses relations avec Opportune; je sais qu'il faisait la cour 
aune fille de Damicourt. 

Jean Baptiste Vasset, cultivateur à Bioche : Le lundi 6 juil-
let, j'ai couché chez mon frère à Soyécourt. De minuit à deux 

heures j'ai entendu la détonation d'une arme à feu. On a dit 
que j'étais sorti et que j'avais vu Minotte rentrer chez lui dans 
la nuit ; mais je ne suis pas sorti du tout. 

M" Jolibois : J'ai fait citer ce témoin pour prouver combiea 
de bavardages absurdes ont couru dans la commune à l'occa-
sion de cette affiire. 

Joséphine Rendu : Le témoin a été arrêté un soir par un 
braconnier qui l'a menacée de lui brûler la cervelle si elle ne 
passait son chemin. Elle se défend vivement d'avoir dit à Mar-
tial Moillet que c'était Minotte qui lui avait fait cette menace. 

Martial Moillet persiste à dire que la fille Rendu lui a affir-
mé que c'était Minotte. 

Irénée Plonquet, instituteur à Soyécourt : J'ai toujours 
connu Minotte. Il a un bon caractère, n'est pas sujet à se met-
tre en colère;; je n'ai pas entendu dire qu'il eût des relations 
avec une fille du village. 

Quentin Harleux, adjoint à Soyécourt : J'ai entendu, lors 
de l'instruction, Maxime Moillet et E iouard Basset dire qu'ils 
n'avaient aucun soupçon sur l'auteur de l'assassinat. 

M. Bor, chimiste, rendcompte des opérations qui lui ont été 
confiées. Nous avons pu rétablir les deux bourres extraites du 
fusil. Quant su fragment de bourre extrait du cadavre, nous 
n'avons pu le rendre beaucoup plus lisible. Mais les caractères 
et les mots de ce fragment, comme les bourres extraites du fu-
sil, nous ont paru appartenir à l'histoire intitulée : Pierre, ou 
les Foies de la Providence. 

M. Pauguy, docteur en médecine à Amiens, fdit une déposi-
tion analogue. 

L'accusé prie M. le président de demander au témoin Dieu-
donné Portebois, si dans l'hiver de 1846, il n'aurait pas assisté 
chez Minotte à une scène de violence de la part d'Amédée son 
frère ? 

Portebois : Amédée est rentré ivre, a jeté par terre un plat 
de soupe que sa mère lui donnait en lui faisant des reproches 
sur sa conduite, Anthime Minotte n'a rien dit. Je ne me sou-
viens pas que son frère lui ait dit des injures. 

L'audience est levée à quatre heures du soir, et ren-

voyée au lendemain pour entendre les plaidoiries. 

Audience du 19 avril. 

Cette audience a été entièrement consacrée au réquisi-

toire et aux plaidoiries. 

M. Preux, procureur-général, prenait pour la première 

fois la parole devant la Cour d'assises 5 aussi les places 

réservées étaient-elles occupées par une foule de magis-

trats désireux d'apprécier son talent. L'accusation a été 

soutenue comme il serait désirable qu'elle le fût toujours: 

animé d'une conviction réfléchie, M. le procureur-géné-

ral a joint à une logique toujours pressante une élocution 

heureuse et facile. La modération et le sang-froid qui ont 

spécialement distingué son réquisitoire n'en ont donné 

que plus de f ;>rce à l'enchaînement habilement calculé 

des charges accablantes qu'il a déduites contre l'accusé. 

La défense avait une triste charge à remplir. M" Joli' 

bois s'en est acquitté avec un beau talent; si l'accusé 

avait pu être sauvé, la brillante et chaleureuse plaidoirie 

de son avocat aurait infailliblement amené ce résultat. 

M. le président Hardouin a fait le résumé de cette "lon-

gue affaire avec impartialité et netteté ; et le jusy, après 

tro ; s quarts d'heure de délibération 

diçt affirmatif sur la question de meurtre volt?
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« certaine oui 
sangsues, et une instruction fut commencée; mais 

noncèrent M. Martin, comme détenteur de san"*'
 dé

~ 
géeset bâtardes. Une perquisition faite dans h& 

de M. Martin amena la saisie d'une certaine „„™a?asin s 

gsues 1 

les explications de M. Martin, et après l'ex'ûe'T'*'
 Sur 

ordonnance intervint qui déclara qu'il n'y av» t i-
Une 

suivre contre Martin. J vau lieuà 

Le premier témoin entendu à cette audience est ' 

pellé sur un point qui se rattache à cette second
lnleN 

Diiito °^uuae poUN 

. 25 janvier dernier i. 

Pointe-Saint-Eustaché À |
a 

suite 

M. Demery, teneur de livres : Le 
me trouva s dans un café de 

gauche de la table que j'occupais se trouvaient c 

nés, au nombre desquelles se trouvaient M. Martin et U°
B 

hier. La conversation était très animée entre eux il ' ^° 
de sangsues provenant de chez L-iurens et Yauehpl J 6glssai t 

Gohier aurait vendues à M. Martin, sachant qu'elles JT "" 
gorgées. M. Martin me demanda mon avis. Je auestinm, - il1 

Gohier, qui me die qu'en effet 

que M. 
étaii 

questionnai M. 

Laurens et Vauchel de proposer à M. Martin' det
s

«
 &

" 
avec la recommandation de ne pas lui dite de quelle Ii^Sues > 
elles nrovenaient et. Hp. les nrévenir nnooUA. . . JP^ISOn 

« Et 
provenaient et de les prévenir aussitôt après 
êtes-vous allé, dis-je à M. Gohier, les prévenir a 

l'achat?— Sans doute, me répondit-il; c'était convenu 1"^ 
c'était bien juste; ils voulaient prendre une revanche du t 
que leur avait joué M. Martin. — Mais vous avez mal r,' 
lui dis-je; c'est une espèce de guet-apens. » M. Gohier s» m ! 
à rire eu disant : « Mais cela se fait journellement entre m» 
frères.» . 

On appelle M. le docteur Valencienne. 

M. le président : A la fin de la dernière audience, vous ave? 
annoncé, Monsieur, que vous pourrùz donner des détails mi 
les sur le commerce des sangsues en général, et sur la possi" 

bilité de faire dégorger les sangsues; veuillez faire part de vos 
observations au Tribunal. 

M. le docteur Valencienne : h m'a paru, d'après les ques-
tions posées à la fin de la dernière audience, que M. le prési-
dent cherchait à savoir s'il était possible de faire dégorger les 
sangsues. Cela m'a paru un point fort essentiel de la question. 
Mon opinion est que cela est possible, et il faut que cela soit 
facile, car on le fait journellement dans toutes les campagnes. 
De plus, le dégorgeaient est pratiqué en grand à Toulon, k 
Metz, à Montpellier, par le conseil d'hommes très éclairés, su 
nombre desquels je citerai M. Lallemand. Seulement, le dé-
gorgement est une question de temps. 

On a essayé même de le faire à Paris, à la Salpêtrière, je 
crois; mais je pense que le moyen qu'on a employé ne peut 
êire bon : on agissait sur l'animal par la pression , tout le 
monde comprend ce qu'il y avait de défectueux dans ce mode. 
Mais il y a d'autres moyens, et j 1 ne fais pas de doute que si 
le commerce en gros se voy ut dans la nécessité d'avoir des 
sangsues pures, il saura trouver le moyen de les dégorger, et 
cela parce qu'il y aura un grand intérêt. 

Je dirai ici, pour calmer les inquiétudes répandues dans le 
public pendant ces derniers temps, inquiétudes consignées 
même dans un écrit récent, que les sangsues dégorgées ne 
sont pas dangereuses. Pendant les deux ou trois mois qu'il 
faudrait peut-être pour le dégorgement des sangsues, elles 
changent d'épiderme deux ou trois fois, comme tous les aui-
maux de leur espèce; elle font peau neuve, comme le serpent; 
i! ne peut donc rester en elles aucun principe vénéneux. 

Je crois pouvoir établir qu'il est facile d'obtenir le dégorge-
ment. Après la mise en bassin il faut que les sangsues n'aient 
pas de surabondance de sang; toutes celles qu'on achè:eonl 
trop de ssmg, e les en ont près de la moitié de leur poids. 

On a dit que dans l'état où on les vend toutes les sangsues 

sont mauvaises, mais on n'a pas dit pourquoi. 
Au moment où on les sort du bassin, on les gorge ; puis, 

suivant le temps qu'on met à les vendre, on les g>rge une se-
conde, même une troisième fois; car dans le sang il y a ae 
l'eau, et il ne reste que des cuiilots : à ces caillots on ajoute du 
sang nouveau ; il en résulte que le canal intesiinal est rempli 
de sang caillé qui engourdit l'animal et le rend malade: ce 
sont comme trois indigestions superposées l'une surlau .K-

C'est à ce fait que j'attribue le perte nombreuse de sang^» 
éprouvée par les pharmacien?, herboristes et autres ta 
chauds en détail. Il faut ajouter que les sangsues gorges »1

M 

ont perdu leur force contractile.
 ur

. 
Le sang n'est pis la nourriture de la sangsue. Elle se n 

rit de petits insectes gélatineux, visibles à la loupe; 
qu'on nourrit avec trop de sang digèrent mal. ^ 

J'ai quelques mots à dire sur la sangsue-dragon. 1*
 &

; 

commerce, on donna ce nom à des sangsues vertes et g 
tirées de divers endroits. Ces distinctions sont bonne 
le commerce, mais dans la science elles n'existent pa»-^. 

la science, on classe les sangsues par le nombre de leu ^ 
les unes ont soixante-dix dents, les autres en ont ce '

nt
ij 

quel que soit le nombre des dents, quand les sangsu j^
nnef 

mâchoire placés au-dessous de la ventouse, elles son . ^ 
L'une de ces espèces de sangsues s'appelle dragon, m 
d'autres ont ce nom qui ne le sont pas. 

J'arrive maintenant à la question commerciale. ,j j
aU
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Si on voulait réglementer le commerce des sangsue 1
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drait aussi distinguer les bâtardes des officinales. L.
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est verte ou grise; elle a généralement le ventre ver 
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M. le président: En faisant l'application de ces o ^
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mgsues qui font l'objet de ce procès, et par vo ^

 un 
i, il en résulte qu'elle ont été reconnues i mP^r
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aux sangsues qui font l'objet de ce procès, et pa 
nées, il en résulte qu'elle ont été reconnues m 
service utile. — R. C'est, je crois, ce que nous 1 

dans notre rapport. ,. -«nsque*'' 
M5 Marie, défenseur du prévenu : Nous uéS!rer ' "
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le docteur Valencienne s'expliquât sur l'état du com 

sangsues en général. 
M. Valencienne : Un des témoins entendus, 

M. LecoroteJ 6 

il y 
crois, a répondu à cette question. Il vous a dit qu .
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vingt-cinq ou trente ans, on recevait des saI1^
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jères aD ' 
état, fort peu gorgéas ; il a ajouté que dans ces ae
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nées, à la demande du commerce en gros, on a ai ■_
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lité des sangsues. Mais je dois ajouter que du m°? 
voudra faire cesser cet état de choses, on 1 obtienu
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D. Relativement à cette altération, croyez- vç>ii>s4.
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faite dans une intention de fraude ? — R
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semble même que c-tte fraude est contraire a eu, 

anciens sur la matière. ,
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 de l'aDl ' 
D. Enfin, c'est une altération de la marchanait> , 

mal mis en vente? — R. C'est mon avis. ^manderai» 
M' Léon Bavai, avocat de M. Martin : "
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témoin si des sangsues pêchées dans un marais. 4
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se trouveraient gorgées dans une proportion a 

de leurs poids. 
M- Valencienne : Evidemment, non. ^ „^
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M. le président : Dans quelle proportion serai 

gées ? — R. Peut-être moins de 5 pour iW ae ,
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Les sangsues, dans les marais, contiennent peu a , e 

par exemple, qui attaque les poissons n a pM
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bonnes pour le commerce ; on ne la F* 
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eu près comme les vers, elles se oreu-
e|ies V ' Ve 'c'cst en remuant la vas-, en brisant ces ga ,,-,r l'- 11 ' 

î»# fflit sortir et qu 'on les pêche 
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Cum0"";; ".mêmes dans les marais? — R. On les 
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^merce. reconnaît qu'une sangsue est trop gor-
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[jeu» de .P'pngp" votre opinion est que le négociant doit les 

f- R C'est mon opinion. 
W%r,.

ril
 ■ Mais le peut-il?— R. Je crois que oui, et j'ai un 

^* ■ cilér qui démontrera que le commerce de Paris ne 
3 de sangsues pures. Il y a quelques mois, un fourgon 
d'rectement du Levant, est arrivé à Paris : il conteimit 

00f' 

00* ntrsues. Le propriétaire ne trouva pas d'acheteurs à 
et après quelques jours d'attente vaine, il fut obligé de 

, paris, 

v^ésîi'lte-t-il pas de ce que vous dites que si les mar-
ier . — „af„c,Qipnt à vpnrlrp des snrifrsnes ffnr£r^p.« 

les vendre 

n'eu vie 
foe tous les 
V de Pans 

se refusaient à vendre des sangsues gorgées, 

rait que de bonnes sur la place? — R. Il faudrait 
marchands de la France le voulussent, comme 

tî "Valencienne : Et je crois qu'on peut ajouter que le 
erce n'y perdrait rien, ni le public non plus. Le com-

""""e vendrait plus cher, et le public achetant quinze sang-

^au Heu de trente, y gagnerait aussi. 
' if Marie : A qui ces trente-trois mille sangsues vierges 

i(
Lt-elles 'été proposées? _ 

"r! ,( ̂ eur Samton : J ai reçu cette communication con-

^ ntiellement ; je désire me taire sur les noms propres. 
M le président : Pouvez-vous diie à quelle époque? — R. 

r «t ie croi-, vers le mois d'octobre deruier. 
ù Yauchet, l'un des prévenus : Il y aurait une question à 
'
e
r à savoir, si une sangsue vierge, piise dans un marais, 

^S

a
„'
ss

i bonne pour être expédiée que si ella était gorgée; 

moi, je' pense que non. _ 
Samson : Si elle prise dans 

mens rendus par les différentes sections; mais elle est con-
traire a la jurisprudence de la Cour de cassation, qui admet 
comme crédit définitif, et, par conséquent, comme un paie-
ment réel les billets acceptés à l'escompte par un banquier. 

Société en commandite par actions. — Agens. — Caution-
nement en actions. — La clause par laquelle l'agent d'une so-
ciété stipule que son cautionnement réalisé en actions lui sera 
restitué en espèces dans des circonstances données (notamment 
dans le cas de cessation de ses fonctions d'agent), est valable à 
1 égard des tiers, et si la société tombe en faillite, l'agent ne 
peut être considéré comme actionnaire, mais comme créan-
cier de la masse, et doit être admis au passif pour l'importance 
de son cautionnement. 

Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. Ber-
trand, au rapport de M. Deviuck, affaire Dondey-Maillard et 
Leblanc contre le syndic de la Salamandre ; plaidans, M" Mar-
tin-Leroy et Sclnyé, agréés. 

M. 
un marais, je pense que 

ont ïf. Vauchel : Mais si elle est prise dans un réservoir? 
M. Samson : Cela, c'est bim différent. 
y. Yalencicnne : Elle sera bonne, même prise dans un ré-

servoir si on lui donne de quoi vivre. Si vous la mettez dans 
aae eau clarifiée, elle mourra faute de uourriture, comme les 

poissons. , . 
M' Marie : Ceci est uu point important du procès, Au point 

de vue de la science, je comprends le dégorgement ; mais, au 
coint de vue du commerce, il s'agit de savoir s'il est pratica-
ble Je demande de se préoccuper fortement de ceci, à savoir : 
q

oe
 si on ne vtut que des sangsues pures, on n'arrivera pas à 

l'impossible, c'est-à-dire à la cessation entière de ce com-

merce. 
M. Valencienne : Cela n'arrivera pas, puisqn'autrefois cela 

se faisait ; nous reviendrons à ce qui était, voilà tout. 
M' Marie : Je ne crois pas que ce soit là tout. Bien des cho-

ses étaient bien dans leur temps, qui ne sont plus possiblesau-
jouia'liui. Quand les sangsues étaient abondantes enFranceetà 
vil prix, on pouvait ne pis redouter beaucoup leur mortalité 
e. spéculer sur d'immenses quantités ; mais aujourd'hui qu'el-
les sont d'una cherté excessive, qui oserait faire revivre le 
passé? Savez-vous quelle est la proportion de la hausse de-
puis vingt-cinq ou trente aiis? Elle est de 50 centimes à 80 

francs. 
M. Yalencienne : Je crois le prix d'autrefois moindre que 

celui d'aujourd'hui, mais non pas dans cette proportion. A 
l'époque dont parle le défenseur, chez les petits marchands, on 
payait les sangsues 5 centimes et quelquefois 40 centimes la 
pièce; aujourd'hui elle se. vend ds 40 à 50 centimes, prix 
moyen. 

M. le président, à M. le docteur Samson : Si le .gorgement 
était défendu, cette mesure empêcherait elle le commerce de 
Paris et celui de la France? — R. Le commerce se ferait en 
Irance, mais à un plus haut prix. 

D. Le commerce de Paris pourrait-il réexpédier à l'étran-
ger? R. Il manquerait peut-être l'exportation. 

M. Valencienne : J'en doute, car l'étranger que nous appro-
visionnons vend assez cher pour ptyer cher. A Londres, une 
sangsue se vend un franc ; dans les colonies, elle se vend six 
Irancs et plus ; aussi on les loue à raison de un francs pièce; 
nouvelle preuve que le gorgement est pos-ible et se pratique. 

M' Marie : Je comprends M. Valencienne disent aux mar-
c " ; nds de France : Vous les recevrez vierges, et vous les ex-
pédierez vierges. Mais votre règlement ne fera pas loi à l'é-
trange^ et vous tuerez le commerce de Paris et de la France. 
>°us dites que le dégorgement est possible, mais à quelles con-

ati't°é"
S
'
 £

"
1

^ '
,6rte SUI

 '
6
 P°'^

s et
 P

erte
P
ar

'
a mor

" 

1. Valencienne soudent qu'on en perdra moins que par le 
«ofgenaent. 

,. Samson pense que la mortalité est grande pour les sang-
«M8 très gorgées, mais qu'il y aurait peut êire danger à faire 
/f8er des sangsues pures. 11 estime que des sangsues gor-

ges au-delà de 15 pour cent de leur puids peuvent périr, 
lu'au-dessous eilts peuvent très bien vivre et voyager. 

M'Uuval: Celles qui nous arrivent de Smyrne viennent dans 
! terre grasse. 
h àamson : Se le crois, mais cette terre ne les nourrit pas. 
sangsue se gorge une fois l'an, peut-être, puis elle se retire 

'Jl 1i!le qualité de terre où elle trouve sa uourriture. 
* ; Ancienne : Je suis de l'avis de M. Samson pour les 

peu gorgées: mais pour celles qui le sont à 33 

de 
J 

La 
dai 

J 

san gsues mais po ir celles qui le 
c ' ai 1 if ijulut'5 j'' maintiens qu'elles vivent moins, 

M elles supportent moins le voyage que les sangsues pures. 

CHRONiaUE 

Qui i mson
 '• En prohibant le "commerce de toute sang-ue 

gé
e
 ie serait P J s reconnue officinale, c'est-à-dire pure ou gor-

(<)tt
 ails "es proportions que j'ai indiquées, il y aura pour-le 

i
era

 e'ce deux ou trois mois de difficultés, mais il les surmon-

Quel ' e< mona,e aura à y gagner. 
Perts C'ues .^mo i ns ; anciens marchands de sangsues ou ex-
et iç '^0 "^. interrogés sur la différence entre les prix anciens 

nouveaux. Ils établissent que de 1820 a 182S ie prix du 

50 à ~ 
din 

Haro1!'"' 0 lera°i 
en,*: de sangsues de Paris, il y a des bâtardes et des 

Kcs
éta

i
tde3èa 

y
 J i .c est-à-dire décuplé. 

Rieurs tém ' 

francs, il est aujourd'hui de 310 à 320 

oins à décharge déclarent que chez tous les 

L
es

 s -' aussi bien chez M. Martin que chez les autres. 
sid

en
. rêP°nses des prévenus aux in.errogations de M. le pré-

q
Uec

 rou.lent sur le même thème; ils n'ont fait, disent-ils, 

frères c? UnSe . flit 0lins toute la France, chez tous leurs con-
nu io»„ aris - Vouloir faire au.rement, ce serait se ruiner 

énoncer au commerce. 

zainl1 nce est levée à cinq heures et renvoyée à quin-
lûe Pour les plaidoiries. 

QUESTIONS DIVERSES. 

ej 4 f',0Bs de banque. — Compte courant. — Valeurs don-ft*e»d r 
un b 

Par nn""^0"1?'6 ' — Crédit provisoire. — Le crédit donné 
défi

nitif
 anquier qui prend des valeurs à l'escompte, n'est pas 

Seiï»ent PtT! 3 seu' f-ment provisoire et surbordonné à l'encais-
sa

 so

 a la balance définitive du compte. 

^Passer I qu 'encas de faillite, le banquier a le di 
■^nt les S eorUures et de reporter au débit de soi 

,„ lcs erlets >•<"•■ >- • - « 

Iroit de con-
i son correspon-

(Tr£unl?Vevenus impayés depuis la faillite. 
trand aff A

 conimexce de la Seine, présidence de M. Ber-
a ' nCbana' 6i COm S8 ' rds Lom bard contre M. Lehideux 
. Cette cleV-'' P,aiaaus

i MM Tournadre et Durmont, agréés). 
commer ' S^n 6St conforme a 'a jurisprudence du Tribunal 

ce de la Seine, qui s'est manifestés par cinq juge-

PARIS , 18 MAI. 

Etienne Jacob, garde champêtre de la commune de 

Villeneuve-les-Bordes, fut condamné en 1824 à l'exposi-

tion publique, à la dégradatiou civique et à 200 francs d'a-

mende, pour avoir reçu 6 francs dans l'exercice de sa pro-

fession, à la condition de ne pas dresser un procès-verbal 

contre un braconnier. En 1834, Jacob, qui avait subi l'ex-

position, aété réhabilité, sur la production de certificats 

qui attestaient sa bonne conduite antérieurement au cri-

me pour lequel il avait été condamné. 

Aujourd hui, Jacob est appelé devant la 1™ chambre de 

la Cour', sous l'escorte de deux gendarmes, attendu qu'il 

est détenu à la Conciergerie pour répondre à la préven-

tion qui lui impute d'avoir, en mars 1847, et pendant la 

nuit, mutilé, coupé et écorcé 112 arbres plantés sur les 

limites de la commune dont la garde lui était confiée, et 

appartenant au sieur Legouge, propriétaire, et au sieur 

Brûlé, propriétaire aussi, et, de plus, garde particulier 

et débitant de tabac. Or, il se trouve que Jacob peut avoir 

gardé rancune à ces deux Messieurs, dont le premier, 

dans le sein du conseil municipal, a fait décréter une di-

miaution de 200 francs sur le traitement de lui Jacob, et 

le deuxième l'a fait condamner pour avoir détérioré son 

enseigne de marchand de tabac. La présence de Jacob 

sur le lieu du délit est décélée par l'application faite de la 

semelle de ses souliers ferré3 sur des traces de neige gla-

cée, qui en ont retenu l'empreinte avec une exactitude 

telle que les clous et les lacunes de clous des deux semel-

les y sont en quelque sorte daguerréotypées. Jacob ne nie 

pas sa présence sur les lieux, mais il l'explique précisé-

ment par son assiduité à remplir ses fonctions , et il n'é-

tait venu là, dit-H, que pour constater le délit. 

^ Après que Lagouge et Brûlé ont été entendus comme 

témoins, le sieur Guillot, nsaire de la commune de Ville-

neuve, se présente pour déposer 5 il paraît d'abord inti-

midé. 

M. le premier président : Est-ce que vous avez peur? 

vous êtes sous la protection de la justice... Dans l'instruc-

tion, vous avez manifesté vos craintes à l'égard de 

Jacob.... 

Le sieur Guillot : Il n'y a que quand un homme est 

pris qu'on n'a plus peur... Aujourd'hui Jacob est pris, 

heureusement. 

M. le premier président : Mais est-ce que vous craignez 

quelqu'ineendie, par exemple? 

Le sieur Guillot : Ou bien un incendie ou pas si pire ; 

mais, tout de même, il vaut mieux qu'il soit arrêté. 

Le témoin entre aussitôt dans des détails compendieux 

pour expliquer comment, en compagnie de Brûlé, il a 

suivi les traces du délit; et il est évident tout à la fois 

qu'il est fort rassuré aujourd'hui, et qu'il ne manque pas 

de perspicacité pour la poursuite des délits et l'adminis-

tration de sa commune. 

Je me disais bien, ajoute-t-il en terminant le récit de 

ses marches et contre-marches, si les souliers ne sont pas 

ensauvés, nous lenons l'homme ; heureusement les sou-

liers n'étaient pas ensauvés. D'abord nous perdins la tra-

ce, mais après nous la retrouvins, et nous avons pris les 

souliers chez Jacob, qui n'a plus su que dire. 

M. l'avocal-général Poiusot réclame contre le prévenu 

le maximum de la peina, tant parce qu'il est en récidive 

qu'en raison du grand nombre d'arbres coupés, de la cir-

constance de nuit et de la qualité de garde champêtre. 

Oc, le maximum est de cinq ans d'emprisonnement, par 

appîica ion d.s articles 445 et 198 du Code pénal. L'arti-

cle 44J dispose, en effet, que le délit dont il s'agit est pu-

ni de sixjo jrs à six mois à raison de chaque arbre abattu, 

ce qui porterait la p -ina contre Jacob à etnquaute-six ans 

pour L s 112 arbres coupés, si le même article ne limitait 

ie maximum à cinq ans. 

M
E Pigeon, avocat de Jacob, fait observer que ce der-

nier a bien servi l'Etat comme militaire jusqu'en 1814, 

qu'il est âgé de soixante-un ans, père de trois enfans, 

garde champêtre depuis trente ans, et que la condamna-

tion qu'il a encourue une première fois, condamnation 

bien sévère, n'indique pas qu'il soit capable du délit qui 

l'amène devant la Cour. Il re nplit ses fonctions avec as-

sez de rigueur pour que sa vie ait été menacée par les 

braconniers, et il a échappé à trois coups île fusils qui 

ont été tirés sur lui. Du rt ste, ajoute l'avocat, le délit 

n'est pas établi, et sur les 38 arbres coupés sur le terrain 

du situr Btùlé, il y en a seulement six au-devant desquels 

se Eont trouvées les tracas des souliers da Jacob, qui n'é-

tait là en effet que pour vérifier cette coupable atteinte à 

la propriété. 
La Cour a prononcé contre Jacob une condamnation à 

cinq ans d'emprisonnement. 

— C'est à M. le juge d'instruction de Saint-Didier 

qu'a été confiée la mission de suivre sur l'affaire d'as-o-

ciation et de complot dont nous avons fait mention dans 

notre précédent numéro. 
Parmi les individus arrêtés on compte un médecin, 

deux peintres, un serrurier-mécanicien. Le surplus des 

prévenus se compose d'artisans, cordonniers, menuisiers 

et autres. Le sieur Considère, dont le nom a déjà figuté 

dans plusieurs procès politiques, exerçait, au moment de 

son arrestation, la profession de nounsseur. 

D'après ce qui se disait aujourd'hui au Palais, cette 

affaire se rattacherait à celle des communisles dits maté-

rialistes qui devaient comparaître le mois prochain de-

vant les assises, et à l'égard desquels les nouvelles dé-

couvertes de la justice paraîtraient de nature à motiver 

un supplément d instruction. 

— Le nommé Christin peut, à juste titre, passer pour 

la terreur des restaurateurs chez lesquels il va prendre 

ses repas. Sa règle invariable de couuuite paraît être de 

faire main basse sur l'argenterie qu'on lui sert en toute 

confiance. Déjà traduit, le 4 mai dernier, devant le Tri-

bunal de police correctionnelle pour une douzaine de 

vols de cette nature, Christin a été condamné à trois ans 

de prison et à cinq ans de surveillance; mais il n'avait 

payé qu'une partie de sa dette, puisqu'il comparaît au-

jourd'hui de nouveau devant le même Tribunal sous la 

nouvelle prévention de vingt -trois vols d'argenterie aux 

dépens d'un fort grand nombre de restauiaieurs qui ont 

tous été appelés comme témoins. 
Leurs déportions ne sauraient manquer d'avoir entre 

e'ies une parfaite ressemblance; il s'agit toujours, en ef- ' 

fet, de la soustraction plus ou moins habile de couverts, 

mais notamment de cuillers dont le prévenu a fait usage. 

Au surplus, il leur arrive si souvent d'être pris pour 

iupes à cet égard, qu'espérant piu rentrer en possession 

de leur propriété, ils avaient pris le parti de faire passer 

tous ces couverts en moins au fameux chapitre des pro-

fits et pertes. 

C'est Christin lui-même qui, dans sa prison, a mis par 

es aveux la justice sur les traces de tous ses méfaits; 

dans l'ardeur même de sa récapitula' iou de conscience, il 

avait singulièrement compromis comme son complo 

par recel le sieur Léman, qu'il signalait comme lui 

ayant acheté des couverts volés. A l'appui de estte dé-

claration spontanée de Christin, venaient encore se join-

dre trois lettres menaçantes écrites par lui sous les ver-

roux audit sieur Léinau, lettres dans lesquelles il lui de-

mandait de l'argent, sinon il savait bien ce qui lui reste-

rait à faire. Or, l'argent n'étant pas venu, la délation avait 

été lancée contre Léman, et c'est précisément ce qui mo-

tivait sa comparution sur le banc des accusés côte à 

cô le avec Christin. 

A l'audience, Christin renouvelle ses aveux personnel-

lement en ce qui touche les nombreux vols qui lui sont 

imputés, et relativement à Léman, il persiste à soutenir 

qu'il lui a vendu des couverts, dont ce dernier ne pouvait 

méconnaître la source et l'origine, bien qu'il ne lui ait ja-

mais fait positivement connaître; il lui donnait à entendre 

que ces couverts lui provenaient de la main libérale d'une 

maîtresse richement entretenue. Une telle bourde ne pou-

vait pas être acceptée par son complice. " 

Léman soutient £*rec énergie qu'en traitant avec Chris-

tin, qu'il avait connu naguère dans une position fort 

brillante et sous le nom de Lambert, il ne lui était jamais 

venu à l'esprit que son ancien ami s'était métamorphosé 

en voleur de restaurans. 
Après avoir entendu la défense de Léman, présentée 

parMe Lami, le Tribunal, contrairement aux conclusions 

de M. l'avocat du Boi Camusat deJBusserolles, le renvoie 

de la plainte et condamne Christin à cinq ans de prison 

et cinq ans de surveillance, qui se confondront avec la 

précédente condamaaiion prononcée contre lui. 

— Nous avons annoncé hier la disparition de M. Gi-

roux-Mollier, notaire à Vertailles. D'aprè3 les nouveaux 

renseignemens qui nous sont transmis, le passif s'élève, 

quant à présent, à plus de deux millions. L'actif se com-

pose d'immeubles dont le prix s'élève, dit-on, à peu près 

au même chiffre, mais dont la valeur sera insuffisante 

pour désintéresser tous les créanciers, car l'on ne connaît 

pas encore tous les créanciers chirographaires. 

L'instruction à lamelle se livre la justice fera connaî-

tre sans doute la cause de ce désastre, que l'on impute 

généralement à des spéculations auxquelles ce notaire se 

livrait depuis plusieurs années. 

— Une mort subite fort singulière causait hier so'r, 

dans le quartier des Panoramas, une vive et douloureuse 

émotion. Un jeune homme qui venait de dîner gaîment 

avec quelques amis, se disposant à passer le reste de la 

soirée au théâtre des Variétés, entra vers huit heures 

dans un de ces établissemens auxquels la pudeur de nos 

voisins d'Outre-Manche a donné le nom de water-closet. 

Il y était depuis quelques minutes seulement, lorsqu'une 

personne qui avait occupé le cabinet mitoyen, engagea, 

en la payant, la maîtresse de l'établissement à voir si ce 

jeune homme n'était pas indisposé, car il lui avait sem-

blé l'entendre se plaindre. On heurta à la porte, et comme 

il ne répondait pss, on la força, 

Le malheureux jeune homme était mort lorsque l'on 

entra dans le cabinet, frappé d'une attaque d'apoplexie 

qui avait déterminé une congestion cérébrale. 

Le commissaire de police du quartier Feydeau, immé-

diatement prévenu, a constaté la mort, dont le docteur 

Jacquemont avait été appelé à préciser les causes ; puis 

il a fait transporter le cadavee au domicile indiqué par 

une adresse qui se trouvait dans le portefeuille du défunt, 

— Un douloureux événement est arrivé aujourd'hui 

sur le chemin de fer de Sceaux. Au convoi de huit heures 

du malin, un j une conducteur, récemment admis, a eu 

l'imprudence, contrairement aux ordres qu'il avait reçus, 

de se tenir sur le marche-pied en dehors du wagon de ba-

gages. Au moment où le convoi arrivait à Arcueil, il a été 

atteint et renversé par le quai de la station. Il a les deux 

jambes fracturées et l'humérus du bras gamhe broyé. On 

l'a immédiatement transporté à l'hospice Cochin, où il a 

reçu les premiers soins. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Parit. 

PDANTlI1 lï'DAÏ11ÎÏT"Pl̂ , Etude de M' NOBBï, avoué, rue 
UnAUUL rilUi illL 1 II de Cléry, 8. — Adjudication le 12 
juin 1847, sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, en un seul lot : 

D'une grande propriété, connue sous le nom d'hôtel Stuart, sise à Pa-
ris, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Michel 8, et rue Saint-Thomas-d'En-

fer, 14. 
Sur la mise à prix de : 140,000 fr. 

S'adresser audit M» Noury, avoué poursuivant; 
A M e Guérin, avoué, rue d'Alger, 9 ; 
A M* Massard, avoué, rue Ste-Anne, 57 ; 
Et à M«s Mauchetet Dumas, notaires à Paris. (5885) 

OKAKBBSS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Paris. 

FONDS D'HORLOGER-BÎJOUTIER f̂ mL-
VANNE , rue Keuve-Yivienne, 57. —Vente le jeudi 20 mai 1847, 1 1 heu-
res du matin, en vertu de l'ordonnance de M. le juge-commissaire. 

Du fondsde commerce d'horloger-bijoutier dépendant de la faillite du 

sieur Mercier. 
Sis grande Rue, 38, à Batif,nolIes. 
Composé de l'achalandage, du droit à la jouissance des lieux (à des 

conditions avantageuses). 
Du mobilier industriel, 
Et ustensiles servant à son exploitation. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 
Et des marchandises qui s'y trouvent, au prix qui en sera fixé à di-

res d'experts choisis, l'un par l'acquéreur et l'autre par «le syndic de la 
faillite. 

Le tout au comptant. 

En l'étude de M= Faiseau-Lavanne, notaira à Paris, 
Sise rue Neuve-Vivienne, 57, 

Dans laquelle tous les renseignemens Beront donnés. (5859) 

FONDS DE FONDEUR EN CUIYRE 
A vendre par 

adjudication, en 
l'étude de M e Bournet-Verron, notaire, rue Saint-Honoré, 83, à Paris, 

commis à cet effet, 
Le samedi 22 mai 1847, à midi, 
Un fonds de fondeur en cuivre, exploité à Paris, rue Saint-Maur-du-

Temple, 134, dépendant de la société ayant existé entre MM. Laviale et 

Savary. 
Mise à prix: 3,000 fr. 

S'adresser audit M" Bournet-Verron, notaire, dépositaire du cahier de» 
charges. (5879) 

AVIS DIVERS. 

DORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES. 
Procédés les plus complets et les plus économiques ; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur, 
des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-
tériel à céder de suite. 

— Aujourd'hui mercredi 19, on donnera à l'Opéra la ! 
représentation de la Reine de Chypre, MM. Ba roilhet, Bordas 
et Brémond rempliront les principaux rôles; M 1 '8 Mondutai-
gny continuera ses débuts par le rôle de Catarina ; M 1Ie Csler 
continuera les siens par un pas de deux avec M. H. Desplaces. 

— Troupe espagnole. — Demain jeudi, il y aura un immense 
concours à la sille Ventadour. A l'attrait du spectacle, com 
posé da Garcia del Castagnas, Paca la Salada, des chansons 
et danses nationales, enrichies du fandango varié et de la ca-
chucha amatracada, s'y ajoute la réduction des prix des pla-
ces, mis à la portée de toutes les fortunes. 

— L'ouvrage intitulé Patria, livre qui comprend toutes les 
données et tous les faits relatifs à la France, à son histoire 
ancienne et moderne, à ses lettres, ses arts, ses sciences, son 
industrie, sa richesse, à tout ce qui est, en un mot, la patrie 
depuis la constitution physique et géographique du sol jus-
qu'au génie de la France. Patria vient d'obtenir un des plus 
grands honneurs qui soient réservés aux publications utiles 
de notre pays, honneur d'autant plus grand que la spécialité 
du sujet semblait limiter la publicité de l'ouvrage à la France, 
pour laquelle il a été écrit. Une traduction allemande et une 
autre en anglais sont annoncées et témoignent non seulement 
de la valeur de Patria, mais prouvent en même temps que ce 
qui concerne la France, ce qui apprend à la connaître, à la 
juger, intéresse le monde entier. Le succès de l'édition fran-
çaise dans tous les pays ne permettait pas de douter qu'il ne 
oût être mis bientôt dans les langues étrangères, à la portée 

de tous les lecteurs. 

— ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. — Pour tous 
les journaux de Paris, des départemens et de l'étranger. S'a-
diesser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, rue Vivien-

ne, 83, à Paris. 

SPECTACLES DU 19 MAI. 

OPÉRA. — La Beine de Chypre. 

FRANÇAIS. — Athalie. 

OpÉRA-CoMiQm;. — Le Bouquet de l'Infante. 

ODÉON. — Les Templiers. 

YYBDEVILLR. — La Vicomtesse Lolotte, Ce quefFemme veut... 

Yi»iéTis. — Léonard, Gentil Bernard, les Paysans. 

GYMNASS. — Daranda,une Femme, un Troisième Larron. 

PALAIS-ROYAL. — Père et Portier, le Trottin de la Modiste. 

PORTE-SAINT-MARTÎN. — Le Chiffonnier de Paris. 

GAITÈ. — Jeanne d'Arc. 

AuBisu. — La Duchesse de Marsan. 

COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 

FOLIES. — L'Ile d'amour, Kabri. 

D.<LASSEMENS-COMIQUES. — Claude le Ribotteur. 

CiRQtiK DES CHAMPS-ELYSÉES. — Nouveaux exercices équestres, 

HIPPODROME. — Camp du Drap d'or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr, 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba 

tion au Rob, elle l'a étendue à son administration régulière; 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 

11 dit : 
« 1° Le Rob de Laffecleur, tel qu'il a été préparé, ne con-

» tient pas de mercure ; 
» 2° Le remède et la Mèlhode-Laffecteur peuvent guérir 

« les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 
Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 

avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le B06 est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petils-Augustins, 11, que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti -syphiliti-
que de Laffecteur. 

Le prix de 2S francs par chaque bouteille de Rob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir l'Almanach de Botlinde 1847, page 

1846.) 
Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 

la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque de la fabriqueTta^Vcteur, dont 
les nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui ac-

compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamais porté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remisas aux exportateurs. 

«Tmmn 1 TT An Tkinrinn lue les moles de la maison 
DITES À VOS DAMES AIMÉE HENRY sont exactement 
semblables à celles des premières maisons de Paris, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Bisse-du-

Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin). 

AU PETIT DUNREROUE. l^LÏXZt*^ 
de Richelieu, 91. Grand dépôt de gants Jouvm, spécialité de 
mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouveautés en cravates, 
cols, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourses, sachets, etc. 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoken.) 

fif AUTTI TO IYP OlHTt" Excellent stomachique dépu-
llLUDULLà iih OANIL. ratif du sang, ils donnent de 
l'appétit, facilitent les digestions, dissipent les glaires et font 
cesser la contispation. La boîte de 100 globules, 3 francs. — 
Pharmacie boulevard Saint-Denis, 26. 

T ÏTY FI' A WATT!) dentiste, i, faubourg Montmartre, à Pa-
uU I 11 ADIUUll, ris, inventeur breveté (sans garantie du 
gouv.) du STUC PLOMBAGE , pâte blanche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minutes. Son emploi 
est surtout d'une utilité précieuse pour les dents du devant, 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — Inventeur des dents OSANO-CRISTALLINES, se 
posant sans extraction des racines et sans piaques, pivot ni 
crochets métalliques. 

LES MODES PARISIENNES, Ja^îX^ 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique ; 
beaucoup d'élégince. Essayez trois mois d'abonnement, 7 fr. 
Chez Aubert, fondateur~du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

MALADIES DE LA BOUCHE. dS^cïltt 
et M. DE VELLUIRE , rue de Provence, 61, de 10 à i heures. 

MIEL ETHIOPIEN 
Panacée dentifrice de Barbier Ber-
geron, chirurgien-dentiste, ci-de-

vant rue ue l £,chelle, actuellement rue S <inte-Anne, 40. Ce 
dentifrice, supérieur à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour 
est une excellente composition pour touies les affections de la 
bouche, et dont l'inventeur garantit les bons résultats. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES SnS'rt 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau ; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de s'uite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle- Saint-Honoré, 44. 

DIANA? sPécialité pour la fabrication des pianos droits. 
riJAliUa. Vente à 30 p. 0/0 au-dessous du cours, au compt. 
Garantie de cinq ans. S'adresser eu magasin de pianos de M. 

CLUESMAN , 23, rue Cadet. 
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HYGIME. — TOILETTE, 

Beaucoup de personnes ignorent que les rides préma-

turées, la rudesse de la peau, la chute des cheveux ou 

leur blancheur-précoce, l'engorgement des gencives, li 

carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d'at-

tention et de soins qu'elles mettent dans le choix des di-

verses préparations dont elles se serventpourleur toilette; 

trop souvent ces compositions renferment des substances 

nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou 

"vénéneuses. 

L'établissement spécial de PARFUMERIE formé à Paris 

sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, et dont l'entre-

pôt général est rue Jean- Jacques-Rousseau, n. 5, a été 

créé dans le but de ne livrer au public que des prépara-

tions ayant des propriétés réelles et bien constatées et 

exemptes de tout inconvénient et de tout danger. Les di-

vers produits de cet établissement y sont fabriqués d'après 

l'indication et sous la surveillance de médecins et de chi-

mistes distingués ; aussi loin de détériorer les diverses 

parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les 

entretiennent dans l'état le plus satisfaisant. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera 

facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets em-

ployés pour la toilette agissent à la fois sur les principaux 

organes des sens, sur toute la périphérie du corps, et 

même à l'intérieur, et qu'ils peuvent par conséquent, 

suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conser-

ver ces parties dans l'état le plus parfait possible de 

beauté et de santé, ou les détériorer profondément après 
leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une 

étude particulière des substances odorantes employées 

dans la parfumerie; elle a reconnu que plusieurs exer-

çaient une action nuisible Les unes dessèchent et durcis-

sent l'épiderme, d'autres occasionnent des migraines ou 

surexcitent le système nerveux etc. En conséquence , 

elle n'a fait entrer dans ses compositions que des odeurs 

exemptes de tout inconvénient, et de plu*, par ses procé-

dés de purification et de combinaison, elle arendu le par-

fum plus doux et plus salutaire. 

PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. 

VINAIGRE DE TOILETTE, COSMÉTIQUE ET SANITAIRE . Ce vi-

naigre, balsamique, tonique et rafraîchissant, remplace 

avec une grande supériorité Veau de Cologne et toutes les 

compositions aromatiques qui, comme celte eau siccative 

et brûlante, ont pour base l'esprit de vin ou l'eau-de-vie. 

— POUDRE et EAU DENTIFRICES , pour la blancheur et la con-

servation des dents. — POMMADE PHTLOCÔME . Cette prépa-

ration est onctueuse et fondante ; elle rend les cheveux 

brillans et souples, les fait épaissir et les empêche de 

tomber : elle ne laisse sur la tête ni résidu ni pellicules, et 

n'occasionne pas les migraines ou muix 'de tête si souvent 

produits par les pommades de la parfumerie ordinaire. 

PAIE D'AMANDE à la guimauve et au lichen. — COLD-CREAM. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la peau, lui con-

serve sa souplesse et son éclat, malgré le hâle et le froid; 

elle prévient et guérit les gerçures au nez et aux lèvres, 

ainsi que la rougeur des paires • ^MI^'^'
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Ouvrage terminé.—Mlirairie DUBOCHET, IM€ttMW3JLmn et Ce, r. Richelieu, 60. Win 

LISTE DES AUTEURS DE PATRIA 
MM. Jt- Aycard. — Félix Ilutirqfielot, ancien 

élève de l'Ecole des Chartes. — A. Hraval*, docteur ès-
sciences, professeur de physique à l'Ecole po'ytechmque. — 
F. Cl«a*sés»iwM. maître des requêtes, historiographe de la 
marine. — A. S>eîeye, ancien élève de l'Ecole d»s Chsr-
tes . — n 'eudonné Sienne- Baron. — "Pesyer-
te$, avocat. — Paul ©ervais, docteur ès-sciences, pro-
fesseur de zoologie à la Faculté des sciences de Montpellier. — 
Jnng. — S/éow liHianiic , ingénieur des ponts et 
chaussées.. — iindo^ic IjaSanso®, ancien élève de l'E-
cole des Charte ? . — lie Ciaatelter, ingénieur des mines. 
— A. lie Plleur, docteur en médecine. — ClaarleN 
Iittuandre. — Charles Martin*, docteur ès-scien-
ces, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. — 
Victor Ratalin, professeur de géologie à la Faculté des 
sciences de Bordeaux. — P. Régnier» de la Comédie 
française. — ïiéon Vautloyer, architecte du gouverne-
ment. — Cl». Vergé, docteur en droit. 

llllllll 
Ou Collection ettefjctottt'tt'Que et statistique fie tous les faits relatifs à l'histoire 

intellectuelle et jtfitfsifjw tle la France et été ses Colomies, 

Un très fort volume petit in-octavo (en deux parties), format du MIIIIIIOJV DE FAITS, de 3,400 colonnes de texte, 
renfermant en outre plus da 400 colonnes pour une Table analytique des matières, une Table des figures, un Etat des ta-
bleaux numériques, et un Index général alphabétique; imprimé en caractère nompareille ; orné de plus de 500 gravures sur 
bois, de cartes et de planches coloriées, et contenant la matière de 16 forts volumes in-8° Prix broché en dr ux parties, 18 fr. ; 
franco parla poste, 22 fr., sur demande accompagnée d'un mandat; élégamment cartonné avec toile englaise, 20 fr. ; demi-
reliure maroquin en un volume billot, 21 fr. 

PRINCIPALES DIVISIONS 
Géographie physique et mathématique 

gie. — Géologie. — Géc 
Ziologte. — Agriculture. — Industrie 

- ^wgrsphiV'bot^
 du

 -. 

Jtcale. 

bot 
minérale. « 

publics. — I" malices. — Lommeice et industrie 
tration intérieure. — Etat maritime. — Etat mT'^ 

Législation. — Instruction publique. — Géograrîv taire. ^ 

— Population. — E hnologie. — Géographie poliT ™ éd 

lébgraphie et Numismatique. — Chiono:ogi
e
 et HIM'"*"^ 

Histoire des Religions. — Langues encitnnes et m»?"^ 

Histoire littéraire. — Histoire de l'Architecture ?B — 
de la Sculpture et des Arts plastiques. — Histoire r .^'Wrç 

ture et des Arts du Dessin. — Histoire de l'Art M • eiu -
Histoire du Théâtre. — Colonies. «uneal. „ 

PATBIA, U1V IHILIiIOIV 1»E VAnv* 

T ]E«iKME^3'AlRÈ~*ïlKlvt^ 

ps complet de bibU^^. 
S Eli et la 
forment ensemble 

tive. 

.e un corps complet de hihimii,. „ "l'iE 

o 0
„ Oa donne GRATIS 120 feuilles de beau 

■* papier à lettre aux perionnes qui achè-

" t teront un des articles désignés ci-après 
ET AUTRES : 120 feuilles papier à lettre 
superhn, 50 c. ; extra-fin irès glacé , 
75 cent, et 1 fr. (initiales). — Envelop-

pes, 5u cent, le cent.- Papier écolier, 3 fr. la rame. — Rue Joquelet, 8, au 1". 

BAZAR PROVENÇAL, 
14 bis, boulevartde la Madeleine, 10i, rite du Bac, 

, Établissement modèle , enté sur la -vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AÏMÈS DE MARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 

mixtion aucune, ce ( qui par le temps qui court offre une sin-
gularité qui semble tenir du prodige : O tempora ! Omoresl 

MtElTABOMATieiIK VîlSBM en jolis pois vernis de Pro-
vence, à 5 fr. 50 c, et 1 fr. 73 c. le demi-baril. Celui que les abeilles puisent 
dans le calice des (leurs odoriférantes et suaves, et notamment dans celai de 
la royale fleur du lys, qui, se reproduisant et se multipliant chaque année dans 
les vallées et sur les coteaux de la belle Provence, embellissent et parfument 
ses champs agrestes, doit nécessairement posséder un arôme qui le rend su-
périeur à celui qui provient des fleurs fades du Nord. Cette nourriture saine , 
salutaire à l'enfance, douce et bienfaisante pour l'âge mûr, possède toute la 
vertu du miel sauvage si vanté, qui jadis soutenait dans les grands jeunes et 
l'abstinence les anachorètes dans les déserts. Enfin c'est ie même dont la sa-
veur tenta le prince Jonathas de rompre le jeûne que le roi Saûl , son père , 
avait commandé sous taeine de la Vie. Gustans gustavi paululum mellv), 

et eece morior 1 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paru, maître en pharmacie, ex-pharmacien des 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 

médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guériaoBs nombreuses et 
authentiques obtenues à l 'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes , quelque 
^ncienri&s ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D 1 ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . ( AFFRANCHIR .) 

AHCOIâTIOUE ES 

LLY. 

de I Ce Vinaigre, d'nn usage rccomra bien supérieur aux eaux 
iCologn*; et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, 
iaujourd'hui le cosmétique le pïus distingué et le plus recherché 
ipour les soins délicats de la toilette dis dames. Il rafraîchit et assem-
iplit la peau à laquelle il rend son élasticité; il enlève les boutons' 

\rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tète.jp 
254 , rue Saint-Honoré, à Pans. — i fr, 50 te flacon, ̂  

ANNONCES-OMNIBUS. 

M LEBLANC, avocat, se charge spé-
■ cialement, à ses risques et péril», 

de toutes les réclamations en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; il ne prend d'honoraires que 
sur la différence qu il obtient en sus 
des oll'rcs faites par la ville ou par les 
sociétés de chemin de fer. Quai aux 
Fleurs, 23, de dix à deux heures. 

APPROUVÉES PAR L'ACADEMIE DE MÉDECINE. 

D'après le rapport Académique, ces dragées sont préférables à tous les fers 
rugineux connus, et les médecins les prescrivent «ans le traitement des pale 
couleurs, de la faiblesse et de la plupart des maladies des femmes. — Çbe-
LABELONYfî, ph., place du Caire, 19, et dans presque toutes les pliarœacies.z 

LE LIVRE nE LA JEIJNESSK — On dé-
sire vendre la propriété de ce livre-

journal, ou trouver un associé qui 
verserait de suite une somme d'ar-
g :nt dans l'entreprise, ferait le» frais 
d« compte à demi, et partagerait les 
bénéfices. — S'adresser 53, rue Vi-
vienne. 

BRASSERIE à vendre. On fait « i . 

quart,; bénéfices
 6

 " ôl /f0 

sept voitures S'adresser à MU?,? 1 

lier Demontiéres, rue R chel
 u

'' f
1
' 

Àvis AUX FAMILLES! — fin 1,^ZTT 
lettres, des.eav d,';;

1
;

1
»:^^ lettres , des.reux 

nouvelle méthode d'enseigneàen 
mande à faire une éducai ,de-

hère. - Instruilior.-sïï:" ."vS" 
propornonneeàfâsiede l'éléîe 3 
de économie de frais et i - ■ 

Â
LOUER , rue Vivienne, 53, un très 
bel appartement, près !e boulevard. 

Prix : 2,5i 0 francs. Trois chambies â 
coucher, salle à manger, deux caves, 
etc. — S'y adresser. 

Ecrire franco, pour avoir |L ., 
renseignemens nécessaires, à M 
ruedechaillot, 60. 

On désire trouver de suite ,
m

 „„ 
sonne qui puisse disposer du,, „..' 

tu capital pour l'exploitation d'une 
uecouverte très productive, s'altes 
Jer de 9 à 10 heures, à M. M , 
de Paradis Poissonnière. ' 

B. 

rue 

PRES DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. 

La ville de Hombourg, dont les Eaux minérales ont une 

réputation si justement méritée, contient un grand nom-

bre d'Hôtels et d'Appartenons meublés avec tout le luxe 

et le confortable possibles. 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut con-

tribuer à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire 

chaque jour un grand nombre d'Étrangers. 

Rien ne manque à ce magnifique Établissement, où l'on 

trouve : Salle de Bal, Salle de Concerts, Salon de Conver-

sation, décorés par les premiers artistes d'Italie, Salon 

pour la lecture de tous les Journaux anglais, français, etc.; 

vaste Salle à manger, avec Table d'hôte servie à la fran-

çaise, à une heure et à cinq heures. Restaurant où l'on 

dîue à la carte, Café-Divan pour les fumeurs, donnant sur 

une belle terrasse. 

Jeux de Trente-et-Quaraote et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir, en été comme 

en hiver, présentant aux Joueurs un avantage de 50 pour 

100 sur les autres Jeux des bords du Rhin. 

Un corps de Musique, eomposé de 28 membres choisis 

parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, f e fait entendre 

trois fois par jour : le matin, aux Sources; l'après-dînée, 

dans les beaux Jardins du Casino, et le soir, dans la grande 

salle de Bal. 

Les Concerts, les Bals et les Fêtes de toute espèce se 

succèdent sans interruption. 

On se rend de Paris à Hombourg par trois routes diffé-

rentes : 

eur. 

PREMIERE ROUTE, 
Par elles»»!» de fer et linteau à vn 

eit 86 liewres, 

de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

de Bona à M .yence, par bateau à vapeur, 

de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin 

de fer. 

de Francfort-sur-Mein à Hombourg, par om-

nibus. 

12 h. » 

8 h. 

1 h. » 

12 h. » 

1 h. » 

1 h. 1.4 

36 heures de Paris à Hombourg. 

*« Moule, par METS, MATEKCE et FB.4.VC 
l'OHT, en 4% EieurcH un quart. 

40 h. » de Paris à Mayence, par malle-poste. 

1 h. « de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin 

de fer. 

1 h. 1{4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

42 h. li_4 de Paris à Hombourg. 

3«! Mlonte, par STltASIlOl'llG et FBA.\t-
IF©Kâ', en 45 heure» an quart. 

36 h. » de Paris à Strasbourg, par malle-poste. 

8 h. » de Strasbourg à Francfort, par chemin de fer 

1 h. Ii4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

45 h. 1{4 de Paris à Hombourg. 

Vento* tttOJ>llK'S'*x H. 

VENTES PAR 

Etude de M' 

AUTORITÉ DE JUSTICE. 

JACQUIN , huissier, rue des 
Bons-Enfans, 28. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 21 mai 1847, 
Consistant en bureaux, chaises , tables , 

fauteuils, tombereaux, chevaux, etc. Au cpt. 
(5891) 

^^j'^z^. ^— — 

^urt^toM «.'«••.«awM'rcial»'*!. 

i mara seul, qui ne pourra en faire usage que ; l'étranger ; que la société aura quinze années 
! pour les affaires de la société. de durée, â partir dudit jour 6 mai 1847, 
\ Le capital social a été fixé à la somme de | pour finir le 6 mai 1862 ; que le siège social 
' 1 million de francs , représenté par deux ' est fixé à Paris, rue du Paubourg-St-Denis, 

mille actions de 500 fr. chacune , entière- ; 43 ; que M Simon est chargé particulière-
ment libérées et divisées en mille actions no- ! ment de la gérance; néanmoins qu'il n'est 

' minatives et mille actions au porteur. Toute- ! point interdit aux autres associés de s'en oc-
fois il a été dit qu'il ne serait émis quant à ] cuper activement ; et qu'il n'y aura point de 

; présent que mille actions des deux mille for- ; signature sociale, les affaires devant être fai-
i raant le eapital social, et que les mille ac- 1 tes au comptant, et tout actes pouvant enga-
gions restant ne pourraient être émises que ! ger la société devant être, sous peine de nul-
: d'après le consentement de la majorité des j lité pour la société, signés parles trois asso-
i actionnaires convoqués spécialement en as- 1 ciés 
semblée générale ; quatre cent cinquante ac- S 
tions au porteur de la première émission ont 

j été distribuées par portions égales au gé-
' rant et aux deux fondateurs susnommés pour 
, les couvrir de leurs apports. 

Les apports consistent : 
1» En un brevet d'invention pour une 

Pour extrait : ETIEISNOT. (7731) 

Suivant acte reçu par M« Maréchal, notaire 
à Paris, le 4 mai 1847, enregistré, MM. Jo-
seph VISMARA, propriétaire, demeurant à j 

Sf^ roe^»P^T«iL&n%r'^^ I P™»« mécanique destinée à l'impression et 
Theodose BARDON manu actur er denoeu ] f

 illl0
g
raphie

M

et à la
 topographie des pa-

yant à Pans, Memlmo^
 et des

 etoff^d^e
 sous

>i
e Jacques-Andre VALON, propriétaire, aemeu- j ̂  . 

S?Ï^X^Mn^àé'cÔm- i .
 2° S»" breTf de

 Perfectionnement pour j
 Du gieur

 BRICAIRE (Pierre), fab. de ci* 
*$3«1*?ï2tt DOU- but l'exploita ion de Ie« .additions et les améliorations apportées

 1

 ses de
 pi

an0?) rue
 des Vinaigriers, 18, nom 

rnercidle .3y iat y™r »u^j ,7„„"» î!» : audit brevet, délivre sousle n° 7100; 

3° En un autre brevet de perfectionne-

Iri'iuimi i'iHiinifi'rr. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemeiis du Tribunal de commerce di 
Paris , du 7 nu 1147 , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
mentl'ouverture audit jour: 

diffévens brevets d'invention, d'addition et de 

perfectionnement.re^alifs^^iaj^lrio^aj^hia et i
 ment et a(WHio?j sous le n0 i6

»b0; 
typographie en général, l'impression des pa-
piers peints et des étoffes, la fabrication et 

. me M. sommier juge-commissaire, et M. De-
| cagny, rue Tbévenot, 16, syndic provisoire 
[ (N° 7142 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 MAI 1847, qui déclarent la 

fVa7rëraÏÏmp7e°ssim7e7pVplSrrpërms "èt ! ouverte et en fixent provisoirement 

Appartenant à M. Valon ; 
4» En un brevet d'invention délivré à M. ' 

i des étoffes, sous le n" 5036 , 
5» En un brevet d'imprimeur lithographe 

ans â partir du jour de l'acte, mai* il a été 
dit nue la dissolution aurait lieu avant ce 
, 1""" „II ' À.Vii ™,nnp« i'»» i" r.n un nreyei u impniiroui m terme : t» si elle était prononcée par i as- . ... , , „ , , : • ia4 . 
semblée des actionnaires dans le cas où la i deilvré à M - Bardon le ) um "" v,, 
société serait en perte du tiers du fond» so- j ' 

Se ^oûié'
 de P

'
eiU dr

°
U
 "

 éla
"

 e
" 1 Cab'not "e Me ETIENNOT, avocat, receveur 

Le siégé de la société a.été fixé à Paris, de rentes, rue N-Dame-des-Victoires, 10. 

rue Saint-Maur, 34. j D'un acte sous seings privés, fait triple à j Paris 

Il a été dit que la raison sociale serait : 
VISMARA et C« ; que la signature sociale 
porterait les mêmes noms ; 

Qui; la société serait gérée et administrée 

l l'ouverture audit jour .* 

Du sieur BOKOMÉ (Louis-Pierre), épicier-' 
fruitier, ru» dePonthieu, 12, nomme M. De-
niére fils juge-commissaire, et M. Tiphagne, 
faub. Montmartre, 6i, syndic provisoire ,K° 
7168 dugr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
2ris, du 17 MAI 1847, qui déclarent la 

1 faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

] Du sieur DUFRESE (Honoré-Bernard), fab. 
j de plaqué et tôles vernies, rue Jean-Robert 

; Paris ie 6 mai 1847, enregistré le 18 mai sui 
' vant, verso... case... par Léger, qui a reçu 
les droits ; 

Il appert que M. Théodore-Adolphe SIMON, 

par M. Vismara ; que la"fabrication des ma- i directeur-gérant d'une compagnie d'assuran- 4 nomme M. Couriot juge-commissaire, et 
chines et accessoires, ainsi que la partie des ; ces à Paris, y demeurant, rue du Faubourg- M . Sergent, rue des Filles St-Thomas, 17, 
im«ressions,de la lithographie et de la typo- j St-Denis, 43 ; M. Auguste-Henry DUCHliMIN,

 svn(tjc prov
isoire (N° 7178 du ».); 

graphie serait confiée à M. Bardon, et que ■ tenant hôtel garni, demeurant à Paris, rue de 
les affaires contenlieuses, rédaction de trai- ! Grenelle-Sl-Honoré, 10; et M. Martin-Fran- Du sieur FRADIN (Pierre-Adolphe), nég. 

tès et autres seraient sous la surveillance et ! çois COTELLE, propriétaire, demeurant à i escompteur, rue de Verneuil, 21, nomme M 
'Paris, rue du Faui ourg-St-Denis, 47, ont'" 

formé entre eux une société en nom collec-
tif, ayant pour objet de mettre en rapport les 
voyageurs et les grands hôtels de France et 
de l'étranger, et par conséquent pour la cor-
respondance des grands hôtels entre eux 
sous la raison où dénomination sociale ' 
l'Union des grands hôtels de France et de 

la direction de AI. Valon. 
Il a été convenu que MM. Vismara, Bar-

don et Valon seraient seuls responsables et 
solidaires, et devraient donner tous leurs 
soins aux affaires de la société ; 

Que tous les autres intéressés a titre d ac-
tionnaires seraient simples commanditaire . 

I
 a

 signature sociale a été donnée à M. Vis-

Plaine" juge- commissaire, et M. Lefrauçois, 
ruo Louvois, 8, syndic provisoire (N° 7179 

du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à së rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FASQUELLE (Auguste-Paul), md 
de cornes de buiïlss, rue Aumaire, 49, le 24 
mai i 3 heures(N° 7157 du gr.); 

Du sieur VIGNOT (Jean-Baptiste), maitre 
paveur, à Neuilly, le 24 mai â 9 heures (N° 

7175 du gr.); 

De dame DE MONTFLEURY, mde de nou-
veautés, à Mont-Parnasse, rue de la Gaité, 
11, le 24 mai à 9 heures (N° 7111 du gr.); 

Du sieur VÊTU (Antoine), ml de verrote-
ries, rue Bourg-l'Abbé, 20, le 24 mai à 9 

heures (N« 7156 du gr.); 

Du sieur BLIN (Auguste), tenant le bazar 
médico-chirurgical, rue Neuve-des-Petils-
Champs, qo, le 24 mai à 3 heures (N° 7165 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
«emens de ce» faillite» n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffa leur» adres-
«es, afin d 'être convoqués pour les sisemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AMPEXOT (Pierre-Elie), mégis-
sier, à la Glacière, 19, le 24 mai A io heures 
(N» 6938 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Alphonse-Emile), pa-
petier, rue Marie-Sluart, 3. le 24 mai à 3 
heures (N" 68 (0 du gr.); 

Du sieur CABASSUT (Julien-Claude), tail-
leur, rue Richelieu, 45 bis, le 24 mai à 3 
heures (N° 697(1 du gr.); 

Du sieur NOYON, négociant, petite rue St-
Pierre, ls, allée Verte, le 2t mai à 9 heures 
(N» 6325 du gr.); 

Du sieur CAILLACX (Eugène-Paul), ébé-
niste, rue St-Benoîi, 6, le 24 mai à 9 heures 
(N» 6892 du gr.); 

Du sieur VERGNOL aîné Julien-François\ 
menuisier, rue des Moiueaux, 26, le 24 mai 
à 10 heures (N» 7003 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérifitation et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le» créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de. leur» créances remettent préalablement 
leur» titres à MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

De dame veuve GILLE, fab. de corsets, 
passage Saucède, 24, le 24 mai à 9 heures 
(N° 6678 du gr.); 

Du sieur PILLE jeune (Antoine-Eugène), 
quincaillier, rue Dupetit-Thouars, 17, le 24 
mai à 9 heures (N° 6«4i du gr.); 

Du sieur BLANDIN (Pierre), md d'objets de 
curiosités, rue de Provence, 55, le 24 mai à 
10 heures (N° 6828 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatmw.nt consultés, tant sur les 

faits ie la gestion que sur l'utilité du main* 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA - Il ne «era admi» quo le» erétncier» 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SCHMITZ (Jules-Alphonse), tail 
leur, rue Ste-Anne, 22, le 24 mai à 9 heures 
(N° 6679 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

concordat proposé par te failli, l 'admettre 
s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur ai'is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau, sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur GIFFRAY (Justin), mdde papiers, 
rue desLombards, 45, entre les mains dé 
MM. Lefrançois, rue Louvois, 8, et Bares-
ville, rue St-Joseph, 12, syndics de la faillite 
(N° 7100 du gr.); 

Du sieur DU VAL (François-Mathieu), bot-
tier, faub. du Temple, 37, entre les mains de 
M. Millet, boul St-Denis, 24, syndic delà fail-
lite ;N° 7095 du gr.); 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

ASSEMBLÉES DU 19 MAI 1847 
NEUF HEURES l |2 : Collet, gravatier, synd. 

— Le Roi, libraire, vérif. — Frecon, anc. 
md de vins, conc. — Caën, colporteur, id. 
■ Noël, fab. de bonneterie, id. — Ricard, 
éperonnier, clôt. — Echard nls.voiturier, 
id. 

OKZE HEUKES : Krettly, harnacheur, synd.-
Ituel, md de papiers, vérif. — Rosenwald, 
fab. de casquettes, conc. — Condé, md de 
nouveautés, clôt. — Picol, md de curiosi-
tés, id. — Lambert, restaurateur, id. -
Colin, anc. tailleur, id. — Pinson, anc. md 
de bois, redd. de comptes. 

MIDI : Vermont-Devaux, loueur de voitures 
synd. - Deguy, mdde vins, id.— Poulain' 
md de nouveautés, id, — l rigérid. ébé-
niste, clôt. 

USE iiEUBE .- Duval, md de bois, vérif. — 
Brouet, papetier, conc. — Beyerlé, horlo-
ger, id. — Bernard, armurier, clôt. 

DEUX HEURES : Bouche, limonadier, synd. — 
Desplaces fils, boulanger, id. — Denis fils 
md de vins, id. — Demort, anc. ent de 
charpente, vérif — Lanoir, ent. do bati-
mens, clôt. — Xormand, doreur sur mé-
taux, id. 

TROIS HEURES : Iluettî, carrossier, vérif. — 

_^L')M?jLiM^j!jLPa P iéri, clôt. 

»4 fia IBies». 

Le 7 mai 1847 ; Jugement qui prononce sé-
paration de corps et ds biens entre Marie-
i.ouise-Rosalie DAJO.Y et Jean-Baptiste-
Fredéric FRANÇOIS, domestique à Paris, 
rua Grenelle-Si-Germain, impasse de Gre-
nelle, i. 

 Lesieur, avoué. 

Du 16 mai 18(7. 
Mme veuve Perrier, 76 ans, rue d'Argen-

teuil, 46. — MlleFaure, 19 ans, rue St-Sau-
veur, 43. - M. Roussel, 61 ans, rue du Feub.-
du-Temple,9. — M. Templier, 74 ans, quai 

| de la Grève, i . - Mme Pelletier, 68 ans, rue 
Picpus, 16. — M. Legrand, 37 ans, rue de la 

buZl■ Zh Jules-Joseph), arque- Roquette, m. _ M Vergôaux, 52 ans, rue 
truster, laub. Montmartre, 4, entre les mains St-Landrv 5 — 
de MM. Pellerin, rue Lepelletier, 16, et | rue de Grenelle. 
Seyès, passage Lemoine, syndics de la fail-
lite (N» 7054 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqi de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi-

Ime veuve Leferon, 61 ans, 
69. — M. Attout, 51 ans, 

rue du Bac, 38.'- M. Giel. 77 ans, quai de la 
Tournelle, 43. — M. Desforge», 65 ans, rue 
Sl-Jacquts, 59. 

BRETON. 

SI ni-Bourse Au 18 
AU COMPTANT, 

Cinqoi0 ,j .du22mar» 

Quatre l[2 010, j. do 22 m. . • 
Quatre ou), ], du 22 mars. . . . 
Trois 010,1. du 1% décembre. 
Troi» o[o (emprunt 1844) • • > 
Action» da la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville ,

ss 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 r. 
Caisie Ganneron, 0. 1000 1. 
4 Canaux avec primes. . . 
Mines do la Grand'Combe. 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne ... 
R. deNaples.j. de j»nvier, 
— Récépissé» Rothichild. 

IIS <> 
lî4 -
100 '" 
'n « 

3235 ' 

130S -

1180 
1095 
USO 

6100 

1M 

TOHDS ETRANGERS. 

Cinq 010 de l'Etat romain • . • • 
Espagne, dette active 
Dette difl. ancienne 
Dette passive " 
Troi» 0[0 184S 
Belgique. Emprunt 1831 

Z Z H4S 

— Troi» 0j0 
— Banque (1835) 

Deux et demi hollandai» 
Emprunt portugai» i 010 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont ■ 

Lot» d'Autriche. . ■ ■ 
Cinq 0|0 autrichien. . 

J9 II' 

15 H1 

99 31' 
100 '-

11IS 
390 

DESIGNATIONS. 

Enregistré à Paris, 

B«$a un frioa dix centimes. 

Mai 1847. 

Saint-Germain. • •.• • 
Veriaille», rive droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
Pari» à Rouen 
Rouen au Havre. . . • 
Marteille à Avignon . . 
Strasbourg à Bâle. . . • 
Orléans i Vierzon. . ■ 
Boulogne â Amien». . ■ 
Orléan» i Bordeaux . . 
Chemin du Nord . . . . 
Montereau à Troye» . . 
Famp. à Hazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. . . 
Tours à Nanl^». ■ • • ■ 

AU CtlM 

Hier. 

905 -
330 — 

21s — 

1220 — 

925 — 

— 

— 

13" 50 
— — 

 . — 

505 
596 

—- -
— 

430 -
418 75 

407 50 

1221 

108 

11' 

431 

416 
40* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondis*»»**' 


